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Ce tanr •• "opplique p;;r" AuZ mbleAu;It Di aux·jnl.ril... 
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pa,..bl.~ ~'a""'a«l. 

RAI)IO~Tf:LÉGRAMMES OFF"IClELS 

Lomé, le 27 Décembr.'; ,194i. 
COMMISSAIRE' RÉPUBLIQUE . 

A" MINISTRE ·FRANCE· OUT~E-MER ...:c PAius' 
N' 417 CAB. -' Me faisant intèrprète Europé­

ens ~t Autochtones Territoire Togo vous prie 
accepter nos vœu)C pour ·nouvelle année. stop 
Soyez assuré Qotre entier conéours et dévoue- . 
ipêntpour faciliter tâche' qu'avez à accomplir stop 
Vous .e·x~rime attachement populatio'lIs togolaises 
à, France' et à votre personne. . _. . 1 J,' • • 

NOUTARY. 

• paris, le 30 Décembre '1947. 

MI~ISTRIl FRANCE OUTRE-MER 
A' COMMIS~AIRE LOMÉ 

. '. N" 505 AP' 2 CIR - Au seuil de l'année nouvel­
je j'adresse 'à vospoPJ1Ia'tions les vœux. affectueux 
que· fl>rme· pour elles· le:'Gouvernement stop La . 

·Franèe a placé .,volontàirement votre territoire 
.. sou~ 'Ié régime de laC tutelle qui cette année~ci 
~, fonctionné pour, la' .pre!l1.i.ère fois stop' Elle' n'a 

,p'erihi' de 'vu'e . à'.'aucun moment malgré, les diffi­
<;ultés de tQutess,ortes .lamission sacrée de. 
promo\lvoir lèu*,piogrès' 'poUtique et defavorîser 
leur prospérité économique: -ersociale stop Cette' 
tâche, elle. la,poursqÎvraen 1948 stop EU'; sait 
pouvoir .com:ptersur.le dévouem;'nt de toris polir 

· raid';r dans ·samission. . " 

COSTÉ FLORET 

.\. 

. Pour le, récl!u~u, dom.ndu 10 tarif ,'p'ci.1. " .. " 

. , 

TÉLÉGRAMME. OFFICIEL 

'-,,'." , Lomé, le 30 Décembre 1947 
'COMMISSAIRE RÉPUBLiQUE 

A Tp.US· .CERCLES ET SUBDlvIinoNS 
N· nB/CAB ..~ Occ~sion ~~uv~lal1_suis heu-. 

reux vqus,·à:drel;ser ainsi qu'li. tous vos coI1âba­
rateurseuropé~os~tautochtones'ét. à vos fiunil­
I.ès . mes' meitiellrs sonbaits ~ Exprime;à tous 
m;'s'sincères 'remerciement~ pour efforts accom­
plis et résultats obtenus 'dans domaine respectif 
dûrânt .1947'- Compte s.ur dévouement de cha­
clln poùr coniinuer réalisation œuvre' Frilncè au 
Togo. . ,-.' 

• NOUTARY 

CIRCULAIRE.. 

Lomé, le ·31 Déc~n:lbre 1947 . 

A 1\:1. L'AOMINISTRATEUR-MAI~E'-
MM. LES CHEFS l)Ïl SERVICE ET DE BUREAU 

A l'occasi~n de la nc;mvelle année, je' VOU!! 
adresse ainsi qu'à' tous vos oolhiboràteurs euro­
pée'nset autochtones et à "vos familles' mes.' 
meilleurs vœux. 

Je suis heureux d'exprimer à ta'us m~ssincères 
remerciements pour l'effort soutenu 'q'ue vous 
avjjz accompli dutant l'aimée. qui prend fin et 
les résultats que. vous .avez obteDus chacun dans 
votre ,sphère .q·ac~ivité. . . 

Je suis.· persuadé que vous continuèrez à tra: 
vailler ;iVe':· la ..même' àrde.ur .pour le bien' 
commun; ·je èOniptè:sùr votre collaboration 

• 
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entière et devouée pour poursuivre en faveur du 
Togo la réalisation de la missiGn dont la Prance 
a été; investie. 

,Pou; le Commissairé de la RépubltqM absent, 
L'Inspecteur des Affaires Administratbles, 

cfuugé de l'exPéditiOll des affaires 
c{)/Jruntes et urgentes, 

, 
L. 	FOUf(SAUO. 

LETTRES 

Lomé, 'le 3\ Décembre 1947 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES 

, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HoNNEUR 

CROIX DE GUERRE - M~DAILLE DE LA Rl!SISTAliCE 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

A MONSIEUR LE PRÉSIDENT DE L'AsSEMBLÉE 

REPRÉSENTATiVE DU TOGO 

LOMÉ 

Monsieur le Président, 

Au· seuil de l'année nouvelle, en Illon nOm et 
-. 	 au nom de mes .services, je suis heureux de vous 

adresser à vous mêll!e, à MM. les Membres. de 
l'Assemblée Représentativè, ainsi qu'à vos famil­
les, mes meilleu'rs souhaits. 

Je .suis· persuadé que l'année '1948 sera pour 
l'Assemblée u'ne année encore plus féconde que 

. l'année qui se termine, en raison des. perspectives , 
d'avenir .plus "larges; en même temps que forts 
d'une eX.périence de plus_d'une 'année, la' tâche 
de tous, ses Membres se trouvera allégée et 
simplifiée~ 

Soyez assuré que l'Administration· sera toujours 
prête, pour conjuger son action à celle de l'As_ 
semblée Représentative pour le plus grand bien' 
du Territoire du Togo. ' 

En voùs priant de bien vouloir transmettre ces 
vœux à tous les dél~gués, veuillez agréér, Mon_ 
sieur I,e Président. l'àssurance de ma parfaite 
'considération. '­

poar le CO,inmissaire de la Répubtlq,ue absent, 
L'lnspect~iu -des Affaires Ad!tlinisp-atives,• ckargé de l'expédition', 'des affaires 

CO/Ul1/1.te{J it argentes, ' 

L,. FoURSA.UD. 

Lpmé, le. \" Janvier 1948 _ 

LE PRÉSIDENT DE L'AsSEMBLÉE REPRÉSENTATIVE 

Dl! TOGO 

'. A MONSIEUR LE GOUVERNEUR" DES-6oLONIES 

.COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO' 

LOMÉ. 
M~nsieur le Gouverneur, ' 

Je suis beureux dé v~ù~ remerci~r d"s sou­
haits pOlir 1948 'que votis avez bien ~oulu 
adresser à MM. les" Membres de l'Assemblée 
Représ~ntative et à ~oi méme. -. 

En mon nom et a,lI leur, j'ai l'honnellr de'volls " 
préserrter, ainsi qu'à tous lès services de l'Admi-'' 
riistration, mes meilleurs vœllx pout. l'année '. 
n.ouvelle. " 

Veuillez . agréer, Monsieur le Gouverneur,__ 
I:assurance de ma' parfaite considération. 

S. 	·OLYMPIO.-
SOMMAIRE 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL '. 
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30 avril Loi No 46.855 tendant à réduire 
les délais de présomption de dé­
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12 juin Décret N0 47-1069 rehitif au foné­ ,. 
tionnement des services· de l~Aéro­
nautique civile dans les territoires 
dépendant du ministère de la " 

o France d'outre~mer. (Arrêté de 

" 
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__ promulgolion nO 885 Cah. 'd'I 23 
del.'iJmlJre 1947), . . • • . • 

27 novembre Déeret No 47-2297 partant n'lodi, 
fication temporaire au recru1.'e7 
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xe sùr les transactions. (Arrêté de 
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IÛIcembré: 1947). , ' 

http:FoURSA.UD
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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

LOf n" 46·855 du 30 avri11946: 
U Assemblée nationale cànsti~ante a adopté, 
Le, Président du Gouvernement proviSoire de la. RépUr 

. blique promulgue la loi dont la teneur suit: 

Article unique. - Le dernier alinéa <;le l'article 90 
du code civil èst remplacée par les suivants: " 

" lorsqu'un français mobilisé, prisonnier de guerre 
réfugié, déporté ou interné politique, .membre deS' 
forces françaises libres ou des forces françaises de 
l'intérieur, requis du s~vice du travail ob'ligatoireou 
réfractaire, aura, :e[l France ou hors de franee,' dans 
la périod,e comprise entre le 3 septembre' 1939. et le 
ter juill"t 1946, cessé de paraître au lieu de son do­
micile ou de sa J résidence sans :qu'on ait' etU dè ses 
nouvèl1es, ~ la date précitée du Ici- juillet-194p,toutes 
personn<:s intéreS!l~es pourront se pour\JlOÎr devant ·le 
tribunal de son domicile" ou de 'sa dernière' rés'id'erl'œ 
,>fin de faire pronoitcer judJdairement son dé~eS, sni­
vant les formes et -confonriément- àux dispositions 
du présent article, sans qu'il ~oit nécess~ire de recourir 
à la procédure-de présomption de décès [Yl'évue alUX ar­
ticles 87 'et 89. -", ' ­

-. 	Le conjQint du disparU dont le décès aura 'été ainsi 
déclaré jtidlciaire!'lent ne pourra contr.acter ,uti nou­

" 

- , 
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vea.u mariage lIv"ant l'expiration 'qu délai d'tun an à par­
tir du jugement déclaratif de décès ». . ' 

La. présente loi, délihérét; et adoptée par l'AssemMée 
nationale c,?nstituant~, ~era exécutée comm'e loi de 
l'Etat. 

Fait" à Paris, }e 30 avril 1946. 
Félix GOUIN. 

Par le Président' du Gouvernement provisoire' de 
la République: 
!.Je n(inJstre 'des anciell1l combattants 


, et victimes de la guerre, 

Laurent CASANOVA. ' 

~ , 

Le garde 'des sceaux, m'itiMtre de 'la ïustice, 
Pierre-Henri TEITOE~. 

Le '!iinistre rks armées, 
E. MICHELET. , 

Ai.".aullque olvU. 

·ARRETE No 885 Cab. du 23 '(/.jcemure 1947. 

. ,LE GOUVEllNEÙà D~ COt:ONIES, 


• . CHEVALIER. nE LA LWION. n'HONNEUR, 
C~OE< OE GUERRE -. MIiQAILLE OE LA RÉSISTA~CE: 

,COMMISSAIlŒ DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
. \. ~ 

Vu 1.'décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du QJmmissaire -de la Répu~lique au Togo;­
'Vu 1. décret, du ,3 Janvier 1946 portant réorganisation 

. administrative du territoire du Togo ct création d'assemblées 
représentatives; , 

, Vu le décret. du 16 avril 1924 .ur le. !'l0de de promulgation 
et de pubhcat.l0n des tex!es réglef!1entatres ~u· Togo; " 

Vu l'ordonnance nO 45.2401 du 18 octobre 1945, relath.., 
au fonctionnement .de l'Aéronautique civile dans les territoires 
d'outre-mer, pro}JlUIguée. au Togo l~ .28 janvier 1946; 

Vu ,l'ordonnance nO 45.2665 d).! 2 ·novemhre 1945' portant 
unificatioJi des - services' de .Ia m'étéorologie, promulguée au 
Togo le, 7 septembre 19?6;. . 

ARRET)::: 1 

A~TICLE P~EMli'~. Est .promulgùé dans le Terri­
. 1oiredu'Togo le Décret No 4'l~t06~ du 12 juin 1947 

relatif au fonctionnement des sèrvices de l'Aéronau,. 
,tique Civile dans les territoires dépendant du minis­
tère de la France d'outre·mer. 

A~~. 2. -'Le présent arrêté sera enregiStré, publié 
et ,COnimunicjué part<1Ut où besoin sera; 

;Lomé, le' 23 décembre 1947. 
J. NOUTAIW. 

--'------ ' " 

DECRET No 47·1069 da 12 i.din 1947. 

, Le Pl'ésidént 'du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre des Travaux Puqlics ef des 

Tt.ansports et du Ministre' de la Frao"cè d'outre-mer, 
Vù. l'ordonna~ce tlQ 45.2401 du 18 "';tobre 1945 rel.tiy" 

au -fonctioIJnent~nt de l'aéronautique civile dans ,les territoires 
d'outre..mer et notamment .son article 18; "­

Vu l'ordonnance nO 45-2665 du 2 novembre 1945 porlant 
unification des Services de ~la Météorologie; 
, Vu le décret du 22 déçembre 1945 porlan! transfert au 
Ministère' ,des T-ravaÙx 'Publjcs et des transports des .tlri ­

• 

TERRITOIRE DU TOGo 1er janvier 1948 

butions précédemment dê,vçlues au Ministère de l'Air en 
matière d'Aviation' Civile; . 

DECRETE: 
ARTICLE' P~EMi.ER; . .:.0, Dans les, payS d'outre:mèr.; 

qui seront, dé;;ignés' suivant les diSpositions fixées 
à l'article 12 ci-dessOus, l:e Directeur de l'Aéronau- , 
tique' Civile es! respqnsable ,de l'Aéronautique . Civile ' 
d'intécêt général et d'intérêt local. . '1 

Il dispilse'à cet :effet, dausles con'ditions prévues ci· '~ 
après pour chacun des 'serviceS intéressés, du Icon-I' 
cours, de tous les services techniques et administra.- , 
tifs participant à l'organiSation, àu fonctionnement ,: 
et à la sécurité de la navigation· aérienne. , _ 

. . \ . - . 
âRT_ 2. - Le Directeur de l'Aéronautique CiV'ile ~~ 

est le Délégué du Ministre des Travaux Publics et • 
· des Transports (Secrétariat Général à l'Aviàtion Civile 
et Commerciale) auprès du Chef du Territoire. au,. 
quel îlest directement subordonné. n est cbargéilans 
ce territoire de- l'application des direçtiVes générales 
et des instructions particulières qu'il reçoit de S011 
A<lminÎstration Centrale en ce, qui concerne l'AérO!lau- • 
tique Civile d'intérl:t général. ' , 

En outre, en qualité de Chef dru SerYice dé l'Aéro­
nautique Civile d'intérêt' local: 4ànS le cadre <le J'or­
ganisation administrative du Territoire, il assurel'ap- ' 
'pliealion deS directives qu'il reçoit du Chef d~ ce terri. 
, toire, 

Am., 3. ~. Aux 'fins définies dans le, présent décret .• 

le Directeur (je l'Aéronautique' Civ'i1e dispose, oU 


, est Assisté dans les conditions prévues aux' articlés s'ut. 

vants; des servic'es ci-après: • ," 

1 - Le service des Ports Aériens et de la Circu-. 
lation Aérienne, 

2 - Le Service des TélécommuniCations' et de ,la 
· Signalisation, 

3 - Le Service Chargé des Travaux de l'lnfras".: 
tructure, 

4 -Le Service MétéOrol:oglque, 
5 - Le Service de l'Aviation Lég,ere et Sportive, 
6 - Le Service des Transmissions du Territoire, 
7 - Le Service Administratif. 

.~ 

,Ail'T:4. - Au double titre de Chef de l'Aéronaluti­
que Civile d'intérêt général et d'intérêt -l'ocal, le 'Di. .; 
recteur ,de l'Aéronautique parHeipe:" ' :1 

à l'établissement du programme d'exploitation des :~, 
lignes aériennes .. , '.. -. ' ' , 

, 
,
, 

., 
à l'étude de toutes les questions relath'es. à l'infras­

tructure. " ' 
il définit les besoins de )IAéi'onautique Civile. Il 

suit les réalisations y relatives" ' .. 
à l'organisation du S~r\'ice des Ports Aériens et 'de i 

ta Circulation aérienne du Serviee d:es Télécômmunica- " 
tions et 'de l'a Signa1i$tiorr, et üu Service Administratif. 1 

Il aSsure : .. ',-: J',"
\ ·dans les conditions prévues à l'artM,. 7 les tappom 
avec le Che'!' du Service· des Transmissions du T~rri- ;, 

· toire lorsque celui-ci <!ontribue, à ~a prote'Ction de la, j
, Navigation Aérienne;.. ' " ' 

'" """ri" do '" ."I""lio. .""M. > .l 
" ~ 
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Il co'ntrôle'la Circulation ·Aériemi.e, et fait procéder' 

aux enquêtes relatives aux àccidents d'aéronef. civils. 

.. D'u/J.e manière générale, il préserite toutes proposi­

bons ou suggestions susceptibles d'apporter une. amé­

lioration à l'organisation et au fonctionnement des 

services visés à l'article 3 dont il assure la coorcfina-' 

tion des activités. 


AR.;f. 5. - .En outre, au titre de C1lef de l'Aéfonau­

tique Civile d~intér,êt local, le Directeur de l'Aéro_ 

nautique Civile: - . 


établit le programme d'exploitation des liaisons 

aériennes locales propres au territoire, élabore les 

conventions à passer entre le Territoire ·et les entre: 

prises exploitantes d contrôle leUr application, 


étudie les. ini;idences des activités aérienl1es tant fran­
çaises qu'étrangères sur J'éco~mie du territoire et 

· fait toutes propositions utiles à ce sujet, 
'élabore la réglementation locale et en fait assurer 

l'application" . . '. . 
assure la sécurité de la navigation aérienne dans les 

conditions 	prévues à l'article 7. 

ART. 6. - Le Service des Ports Aériens et de la 
Çirculation Aélienne est chargé d'assut'er : 
l~exploitation des' aérodromes civils de l'Etàt ICt 
du territoire el le contrôle de l'exploitation des autres . 
aérodromes, 
. le fonctionnement des centres. de contrôT"e de la 

· circitliition aériènne, l'établissement des statistiques. 
ainsi que l'application des lois, et reglements relatifs 
il< la sécurité et à la circulation aérienne,,' . 

l'application des conventions réglementant l'acti­
vité des lignes aériennes, ". 

l'exécution des 'enquêtes relatives aux acci:dents 
d'aéronefs commerciaux et privés. . 

ART. 7. Le Service des Télécommunications et 

de la Signalisation est chargé des questions relatives 1 


à l'ensemble des transmissions de l'Aéronautique Civi­

l'e et à Pétudedes dispositifs de balisage et de signa­
lisation des' routes aériennes. " 


Toutefois, lorsque le Service des TranSmissions 

du Territoire èontribue à la protection de la ciroula-' 

tiori aérienne, il continue à relever directement dej!on 


· Chef, lequel doit conformer son àction aux, directi­
ves du Dir<!cteur de l'Aéronautique Civile qui corres­
pond, direCtement avec lui à "cet égard, .. 

ART. S.Le Service chargé des Travaux de l'ln'­

frastructure Aéronautique a pour mission de procéder 

à l'étude des questions .relatives à "a création, l'amé­

nagement, l'équipement, l'entl'etîen des installations 

aéronautiques, à l'exécution des travaux et à l!app1i­

cation des servitudes aéri'en'!es. Le Chef de ce Service 

reçoit 1<!S directives du Directeur de· l'Aéronautique 

Civile. pour la fixation des programmes et des buts 

à atteindre, les "liaisons sur le .plan technique restan~ 

directes entre ce servi~e et les autorités dont il relev<l. 


ART, 9. Le S.ervice de la Météorologie assure. 

la protectinn météorologique de la navigatÏDn aérien­

ne pour répondre aux besoins qui lui sont expri~és 

par le Dir<!cteur de 1'Aéronautique Civile. 
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ART. 10. - Le Service de l'Aviation légère et 
Sportive est chargé de toutes les questions relatives 
à l'aéromodélisme, à l'aérostation, au parachutisme ­
au ,vol sans moteur, à l'aviation légère et sportiv~ 
et à la propagande aérOll~u.tique, 

ART. .11. - Sous réserve dés" questions 9!ordon­

naneement relatives aux dépenses d'infrastructure, le 

Service Administratif traite toures les questions d'exé­

cution d'ordre administratif ",et financier. de. 'la comp~ 

tence du Directeur de l'Aéronautique Civile. Il admi.. 


.nistre l'ensemble du Personnel du Secrétariat général 
à l'Aviation Civile et Commerciale. H relève adminis­
trativement et dans l'exercice intégral de son activitéi 
du Directeur de l'Aéronautique Civile." . 

Suivant les instructions du Chef du Territoire, il" 

peut administrer les personnels de l'Aéronautique Ci­

vile d'intérêt local et gérer les crédits correspondanis 

mis par le budget local> à la disposition du Directeur 

de l'Aérol)autique Civile. 


ART. 12, - Des arrêtés Interministériels désigne­
ront les pays d'outre-mer dans lesquels les qisposi- ; 
tions précitées seront applicables. '. ' 

ART. 13. - Le Ministre des Travaux Publics et des 
"Transports el le MInistre de la France d'QÙtre-Mer, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé­
cution du présent décret qui sera publié au JO{lflud 
Officiel de la République Française. c . 

Fait à Paris, le 12 juin 1947. 
'PAUL RAMADIeR. 

, PaE le Présjdent du conseil des ministres-: 
Le ministre des travtiUx publics . 


et" des transports, 

Jules MocH. 

Le ministre de ta France d'outre-mf!r, 
Marius MOUTf':T. 

Magistrature coloniale 

ARRETE 	No 886/Cab. du 23 (Jécembrii 194'1. 

LlO OOUVERNlWR Df':S COLONIES, 


. CHEVA1.J1:It DE LA l.toION- O'HONNEUR, ."' 
CROIX DE OuERRE ~ MtOAILLE DE LA RÉSISTANCE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉpuBuQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du . Commissaire de la République au Togo; 

Vu "le' décret du 3 'janvier 1946 portant réorganisation. " 
administrative du territoire. du Togo çt créatfon d'assemblées 
représentatives ~ 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et dc- publication des textes réglementaires au Togo; 

,Vu l'ordonnance du 2 novembre 1945 relative à Porg:1ni­
sation judidaire -des colonies; pays de pt'Otect.orat et terri.. 
toires relevant du Ministère des colomes, prQlnulguée au 
Togo le 8 avril 1946;" .'".' 

Vu le décret du 22 août 1928, déterminant le siatut de 
la magistrature co)onialet promulgué au Togo le 25 octobre 
192~J ensemple' l~s actes modificatifs subséquents; 

vii Je décret du 9 noyembre 1946 portant mooificati"n 
à l'organisation de la justice française eh A.O.F., e~ A.E,F., 
il Madagascar, au Cameroun, aU Togo et à la Côte FrançaiSle 
des Somalis, promulgué aU Togo le 22 novembre 1946;,. 

.' 
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ARRETE: 
'\ AR1ÎICLE PREMIER. -. Sont promulgués dans le 

Territoire du Togo:' 
10 ).- fe décret n·' 47-2297 du 27 novèmbre 1947 

portant modification temporaire au recrutement dans 
la magistrature colorliale; 

20) - le décret nO 47-2298 du 27 novembre ·1947 
relatif à la nomination des brevetés de l'Ecole Na­

·tionale de la France d'outre-mer, sectio!! magistrature, 
dans les tercito.ires d'outre-mer. 

/ 

ART. 2. - L~ présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

. Lomé,' le 23 décembre 1947. 
J. NOUTARY. 

DECRET nO 47-2297 du 27 novembre 1947. 

Le Président du Conseil des Ministres, 
, Sur le rapport du, ministre de la France d~outre-mer ct 

du garde des, sceaux, minlsfre de la justice, 
Vu l'ordonnance du ~ novembre 1945 relative à. l'qrga,~ 

nisatioll judiciaÎre des colonies, pays de protectorat et terri. 
toires re~evant 'du :ministèr~ des eolonjes; 

Vu .le décret du 22 août 1928 déterminant le statut de la 
magistrature... coloniale, ensemble les textes qui l'ont m{)difi~ 
et complété; 

Le conseil d'Etat· (commission représentant les sections 
de l'inté~Jeur1 d~s finanees, des travaux publics), la ,section 
sociale.. et la section du contentieux) entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMlER. - Jusqu'au 31 décembre 1949, 

les modifications suivantes sont appot'!ées au décret 
du 22 aoflt f928 susvisé: 

10 Les dispositions de l'article 16 (10) sont éten­
dues: 

a) Aux officiers de toutes armes; 
b) Aux· officiers du 'corps de liaison administrative 

d!Extnême·Orient. La durée de l'intérim exigée par 
l'article 16 (1 0 ) est .réduite à un an;· 

20 La durée des stages probatoires exigée à ParU· 
cle 9 (la, 2', 3a)est réduite à six moi~. Les candi, 
dats qui n'auraient pas suivi le barreau pendant six 
mois compléteront leur stage en qualité d'attaché à 
un parquet général dans les territoires d'outre-mer; 

30 La durée d'exercice exigée des juges de paix 
et de leurs suppléants rétribués des territoires d'outrc. 
mer et de la métropole, des chargés de ..cours €les facul­
tés de dmit de l'Etat,prévue à l'article 16 (40, 7·, 9<> 
c) est réduite à un an. 

.ART..2. Jusqu'au 31 décembre 1949 pourront 

être nommés aux fonctions judiciaires dans les terri­

toires relevant du ministère de la France d'outre-mer, 

les stagiaires de' l'administration d'outre-m'er, licen­

ciés en' droit qui, remplissant .les conditions d'âge. 

prévues 'à l'article 20 du décret du 22 aoftt 1928 sus­

visé, sont pourvus du « certificat d'aptitude aux fonc­

tions' judiciaires d'outre-mer », institué par l'alinéa 

suivant, et ont, en outre, rempli pendant un an des 

fonctions judiciaires soit par intérim, en vertu de l'arti­

cle 55 du décret du 22 aoflt 1928, soit à titre provi. 
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soire, en application dù -décret no 42·508 du- 9 novem­
bre 1946 portant modification de l'organisation de la 
justice française en Afrique occidentale française, en 
Afrique éqùatoriale françaisej à Madagascar, au Ca- " 
m'eroun, au Togo et à la Côte française des Somalis. . 

Il est créé un « 'certificat d'aptitude aux fonctions 
judiciaires outre-mer ", qui sera délivré par le minis_ .~ 
tre de la France d'ou Ire-mer et le garde des sceaux, ,~ 
mini~tre de la justice, aux stagiaires de !'adnûlüstra.-l 
tian d'outre· mer qui ont subi avec succès les épreu- :J 
ves d'un examen spécial portant suries principates j 
matières juridiques dont la connaissance est indispen- .~ 
sable aux magistrats. Des arrêtés concertés du mi. l 
nistre de la France. d'outre-mer et du garde des sceaux, 1 
ministre de la justice, détermineront l'organisation . :'1 
et le programme de cet examen, la composition du " 
jury et la date des seasÎons. , 1 . d i 

Les formaltiés prévues à l'artice 12 du décret U' ~ 
22 août ;1928 susvisé sont applicables à cet examen.. l 

Le jury, à la fin de chaque session,' adress,e ·att mi- ;, 
nistre chargé de la France d'outre-mer et au garde des ,.~. 
sceaux, ministr.e de la justice, la liste des candidats 
qui ont subi avec succès les épreuves de l'examel! en 
y ajoutant les notes obtenues par ces candidats. Les 
candidats admis sont inscrits pal' ordre de médte sur 
une liste signée par le président du jury. Cette liste 
esl publiée au Journal officiel. 

Les candidats pourvus du' certificat d'aptitude aux 
fondions judiciaires outrc·mer et qui remplissent les 
conditions d'âge ct d'intérim ou délégation prévues 
par le premier alinéa du présent article ne peuvent être 
nommés' qu'à un emploi de juge suppléant OU de 
juge de paix 11 compétence étendue de troisième clas­
se. Ces nominations sont faites par ordre de mérite. 

ART. 3. - Est prorogé le dernier alinéa' de l'article 
114 du décret du 22 aoftt 1928 susvisé. 

ART. 4. - Le ministre' de la France d'outre-mer et . 
le garde des sceaux, ministre de la justice, sont char­
gés' chacun en ce qui le concerne, de l'exéœtion 
du présent décret, qui sera publié au Joilrnal offiCie'! 
de la République francais.e et inséré au B,dtdùi dfficiel 
du ministère de la France d'outre-mér. 

Fait 11 Paris, le 27 novembre 1947.' 
" ScHUMAN. 

Par le présiden! du conseil des ministres: 
ile ministre de la France d'outre_mer, 

Paul CosTE-FLORET. 
• le garde des sCeaux, nûflis{fe de la tltSfice, 

André MARli!. 

DECRET no 47-2298 du 27 novembre 1947. 

Le Président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer ct ,1 

- du garde des sceaux 1 ministre, de la justice, 
Vu l'ordonnance du '2 novembre' 1945 relative à l'orga­


nisation judiciaire <.lI?S colonies) pays de protectorat et terri~ 

toires relevant du ministère des colonies; 


., 
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Vu le décret du 22 août 1928 déterminant le statut de la 
magistrature colbniale ,et les textes qui l'ont modifié 
(JÛ cOl11plété;. 

Le conseil d'Etat (commission représ-entant les" sections 
de l'intérieur, des finances, des travaux publics, la section 
sociale et la section du contentieux) entendu, 

.DECRETE: 

ARTICLE PaEMIER. - Les élèves brevetés de l'éco­
le nationale de la France .d'outre-mer, appartenant 
aux promotions de sortie de 1947 et 1948, pourront 
être nommés en sus du nombre des postes prévus 
dans les disp~itions en vigueur, substitut de 2e classe 
dans le ressort d'une juridiction d'appel ou juge ou 
substitut d'un tribunal de 2. classe. Ils seront affectés 
à la suite de leur ju1j<liction. 

ART. 2. - Les magistrats ainsi nommés en surnom­
bre par application. du précédent. article pomron1j, 
être affectés, 1SÎ . les nécessités du service l'exigent, 
à titre d'intérimaire li des emplois judiciaires in­
férieurs à leur grade. 

• 
, ART. 3. Le ministre de la France d'outre-mer et 
le garde da sceau«, ministre de la justice, sont char­
gés chacun en ce qui le concerne, de l'exécutioll 
dit 'présent décret, qui sera p'ubl}é, au Jown~l otf~c~e6 
de la Répub.!ique française et insere au Bulletm offiCIel 
du ministère de la France d'outre-mer.· . 

Fait à Paris, le 27 novembre 1947. 
ScHUMAN. 

Par le Président _du conseil des ministres: 

Le lfÜIlistre de la France d'outre-mer, 
. Paul CosTe-FLORET. 

" Le garde des SCff/tUX,' ministre de ta I,llStice, 
. André MARIE. . 

AllocatiOn sPéciale lorlaitaire 
• 

DECRET No 47-2272 du' 29 novembre 194ï. , 
Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre des finances et des affaires 
OOcnùrniques, 

Vu 1es articles 5 et 7 de l'ordonnance nO 45..14 du 7 
janvier 1945; 

Vu le· d<lcret nO 47-147 du 16 janvier 1947 portant aUr;". 
butîon -d'une indemnité provisionnelle aux fonctlon1,1~ircs civils 
et- militaires agents tet ouvriers de -l'Etat, modIfié par, le 
décret nO 47-1371 du 24 juillet 1947; • 

Vu le décretn" 47-1372 du 24 juill.! 1947 portant .!trIbU(
tion d'une indemnité spécjale forfaItau..e aux fonetlOnnalres 
civils et militaires et a:gents de l'Etat, modîfïé par' le 
décret nO 47-~126 du 8 novembre 1'947 ; 

DECRETE; 
. A1.TICLE PREMIER. ..:. Par mGldification aux articles 

2 et 3 du décret no 47-1372 .dù 24 juillet 1947, l'e: 
montant de -l'échéance fixée au 15' mars 1948 par 
les articles 2 et 3 de ce text~~ sera vérsé aux inté; 
ressés à partir du ter janvier 1948. 

ART: 2. -. Le ministre des finances et des affaires 

économiques et tous les ministres sont cbargés de 

l'exécution du~ présent décret, qui sera publié au 

Journal officiel de la République française. 


Fait à Paris, le 29 novembre 1947. 
SCHUMAN. 

Par le Président du conseil des ministres: 

Le ·.,rtiJtfstre des fil!anc~s et des af/ai.res écolWmiques, •. 
René MAYER. 

Taxe "ur les:' tran.aetions 

ARRETE 	N0 887/Cab. du 23 décembre 1947. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

~ Cfi\EVALlER DE LA LtoION D'HONNEUR, 


CROIX nE OUERRE - MtOAILLE DE LA RÉSISTANCE. 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars,1921 déterminant les attributions 


et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo: 

Vu le dikret du 3 janvier . 1946 portant réorganîsatl,?n 


administrative du territoIre du Togo ~t création d'assemblees 

représentatives ; 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

et de publication des textes régfem;;:ntaires au Togo; "­

Vu le dikret du 25 octobre 1946, portant création d'Me 

assembléf! repI'ésentative au Togo, promulgué au Togo le 1er 

novembre 1Q46 i 	 ' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le Terri­

toire du ~ogo Je Décret No 47-2307 du 5 décembœ 

1947 approuvant une délibération de l'Assemblée Re­

présentative du .:rogQ relative à la taxe sur les tran­

sactions. 


ART. 2. - Le présent arrêté' sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera_ 


Lomé, Je 	 23 décembre ,1947. 
J. NOUTARY, 

DECRET nO 47-2307 du 5 décembre 1947. 

Le président du conseil'des ministres. 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, 

Vu le dikret du 25 octobre 1946 créant une assemblée re­


présentative au TQgo; . 

Vu la délib~ration nO 447 en date du 6 septembre 1947 


de l'assemblée Feprésenfative du, Togo modifiant les r~gles 

d'assiette et cre recouvrement de la taxe sur les transactlonS;! 


Le conseH d'Etat (section des finances) entendu, 


DECRETE: 

ART1CLE PREMIER. - Est approuvée la délibération 
susvisée de l'assemblée représentative du Togo no 


. 4-47 du 6 septembre 1947 modifiant les règles d'as' 

siette et de recouvrement· de la taxe sur les tran­

sactions. 

AaT. 2. - Le ministre de la France d'outre-tm:r est 
'charg(,- de l'exécution ~u présent décret, qui s.era 
publié au JourlUll officiel de la République françaIse., 
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au lOt/mal. otfici8l du TogQ et inséré au Bullet"" offi­
ciel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, Je 5 décembre 1947. 
ScHUMAN. 

Par' le Président du conseil des ministres: 

Le MittistFe de la Frt1J/Ce d'Outre.Mer, 
- , . Paul COSTE-FLORET. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Ta'". aur le. transactions 

ARRETE No 864/CD da 16 'décembre ,1947. 


LE OciUVE~NEUR DES COLONIES,' 

CHEVALIER DI! LA U;:OION D'HONNEUR, 

CROIX oe QUm.RE - MroAILLE DE LA RÉSlSTAKCE; 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO,. . 
Vu le décret du 

~ 

23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissa,ire de la-République au Togo; 

Vu le décret dû 3 janvier' 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du 'Togo et création d'assem.. 
blées représentatives;· ", 

Vu le décret du 14 avril 1924 ."r le mode de promùlga­
tion des textes règlemelltajtes au Togo; 

Vu la note du Conseil d'Etat nO 242.288 du 4 novembre 
1947;' ' 

ARRE1E,: 
AIWCLE 'PREMlE~. - Est rendue exécutoire sur 

le Territoire du Togo la délibérat:Qn de JrAs'semb'lée 
Représentative No 4/47/CD du 6 septembre 1947 
portant modification des règles è'assietle et de re. 
couvrement de la taxe de transactions à, daler dU 
1'" janvier 1948. 

AI('f. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 
'et communiqué partout 'Où besoin sera. 

Lomé, le 16 décembre 1947. 
-J. NOUTARY. 

DELIBERATION No 4147. CD. portant modifica­
tion des règles 'd'assiette et de recouvrement de ta 
taxe de. transactions. ­
L'Assemblée Représentative, du Togo, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo;' 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création 'd'une 
Assemblée Représentative au T0l<9; 

Délibérant eonformémenl .ùx dispositions de l'article 34 
du décre!du 25 octobre 1946 précité; 

'ru l'arrêté nO 688 du S décembre 1942 instituant 'au Togo 
u~e taxe de transactions;, . 

Vu l'arrêté nO III du 19 février _ 1943 complétant Il'arrêté 
nO 6[l8du 8 décembre 1942 susyis,,; ," 
, A adqpté la délibération dpnt la teneur suit: 

ARTlCLE PREMIER. - L'article 3 de l'arr,êté No 688 
<lu 8 ùécembre 1942 est' modifié ainsi qu'il suit: 

« sont exemptées de la, taxe: 
10 ), '- Les ventes, fourt1itur~()u opérations de 
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transformation, en vue de la consommation, des denrées 
alimentaires dont l'énumération figure au tabteau join~ 
eD annexe. 

20 il 5<' sans changement. 

ART. 2. - les articles 8 et 10 de -l'arrêté No 688 du 
8 décembre 1942 sont modifiés ainsi qu'il suit: 

« Art. 8. - Le paiement de la taxe de transac!i.on 
sera effectué par versement à- un comptè special inti­
tulé « Taxe sur les transactioIffi )}, qui sefa ouvert dans 
les écritures du Trésor il Lomé. 

Les sommes dues, par les assujettis dont le montant' 
est égal à 2. % 'du total des ventéS ou fournitures im­
posables faites, au CQU)'S d'un mOis déterminé sero.nt, 
dans les quinze premiers jours du mois Suivant, versées 
il la Trésorerie de Lomé qui en.créditera.le compte 
spécial {( Taxe sur les Transactions ». , 

Le contribuable ne sera réputé s'être libéré qu'àla 
< date où la Trésorerie aura pu créditer le compte 'S'ptS. 

cial du Serv:ice ». ' 

« Ali. 10. - Le Chef du Service des Contributions 
Directes centralise la comptabilitéd~ recettes relatives 
à la Taxe sur les Transactions. ' '- . 

11 vérifie les verscments effectués, au, vu des notifica­
-tians de versements qui lui sont adressées par les COn­
tribuables, 'et des états mensuels de versements qui lui 
sont fournis par le Trésorier-Payeur. • 
, JI établit les états de liquidation qu'il remet au. 
Trésorier-Payeur en certifiant l'exactitude des verse_ 
ments faits par les redevables, "t lui adresse en même 
temps l'ordre de virer du compte spécial il son 
dompte général les versemenÏ5 corresp_ondants. 

l,e cpmptable supérieur prend les états de liquidation 
en charge et poursuit par toutes voies de droit le re· 
couvre~çnt des sommes restant dues ». , 

ART. 3. - L'article 13 nQuveau 'institué par l'ar- , 
rêté No 111 du 19 Février 1943 est modifié ainsi qu'il ' 
suit: '- , 
. « Le Chef du Service des, Contributions Directes 

pourra transiger lorsque la vale,ur des droits oom- " 
promis et des amendes dues ne dépassera pas 50.000 
francs ». ' 

Au delJà de cette somme, il devra en référer au 
Commissaire de la, République qui statuera. 

A~T. 4. -- Le tableau des exemptions en matière 
de taxe, de transactions est modifié de la façon sui- ' ; 
vante: 

" Il Minimum' imp0ltable. 
Ventes ou fournitures de marchandises ou de 

biens . ',' • . 150.000 
Foiirnitures de services . . 60.000 

Faif et délibéré 'en séance publique, 

, à Lomé, le 6 septembre 19471. 

Le Présiden~ 'de E'Ass~mblée Représentative, 
_ OLYMPIO' Sylvanus. 

Approuvée pardécrerNo'47-2.307 du. 5 décembre " 
1947. (1.0, Togo 'du 1er jaJtvler 1948 - Pdftc 7). 

http:en.cr�ditera.le
http:transac!i.on
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C.nlribuUono dlrecl... 

Indemnités -' " ~ 

'-4RRETE NO 795 F du 10 novembre 1947. 

LE GOUVERNEUR, DES. COLONIES, 

CHEVALlEl{ DE' LA LtolON O'HONNEUR, 


CROIX DE GU~gE - MtOA1LLE. OE LA RtsrsTANCf!, 

COMMIS.SAIRE DE LA RÉPUS[,IQUE Au Tooo, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire l1e la République, au Togo; 

Vil le décret dù 3 janvier 1946 ,portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assem~ 
bIées représentatives; " ,. 

Vu l'arrêté 644/CD du (; sel'tembre 1947 port.nt ré­
tablissement et àttribution de remIseS sur produits budgé1!ti. 
ces .au .pr-ofit des agents du Service des +Contributiona 
Directes;. 

Le Conseir Privé ~ntendu;,' 
Sous réserve d'approbation ministérielle; • 

ARRETE :­

ARTICLE PREMIER. - Sont complétées comme suit 
l:es dispositions de l'article 4 'de l'arrêté no M4/CD du 
6 septembre 1947: 

« Article.il ois. - Est également étendu le béné­
fice des dispositions de l'arrêté no 644/CD pôur J'at. 
tribution des indemnités à tout agent du Services 
I~cal, pour le cas particulier où il serait éventu<;~le. 
ment chargé des fonctions de Chef du Service des 

"'Contributions Directes, ». 
Le reste sans changement. 

ÀRT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 novembre 1947. 
J. NOUTARY. ' 

,AppivJuvé. par D.M. No 55358 A/Pel/RG. da 11 dé­
cembre 1947. 

Coprah 

ARRETE No 855 AE. da lOdécemore 1947. 


LE GOUVERNEUR! DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉOIO"N D'HONNEU~, 

CR.01X Dl'!' OUERRE. - MéDAILJ,.E DE LA RésISTANCE, 

COMMISSAlllE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, . 
Vu I~ décret du 23 mars 1921 déterminant les attributlons 

et les pOuvoirs du Commissaire de la Républiqùe au Togo; 
Vu -le 'décret du 3 janvier' 1946 portant réorganisation 

administrative du TerritOIre du Togo et création d'_emblée. 
représentatives; , 

Vu l'acte dit loi' du 14 mars 1942 et tous textes 's'y 
rapportant; . 

, Vu" l'Ordonnance du 27' mai 1944 donnant force de dé­

cret à l'acte dit loi d,u 14 mars 1942; 

, Vu ~a loi 47.:3441 <;lu 28 février 1947 et le décret 47-1187 
du 23 juin 1947'maintenan.t en .vigueur certaines dispositions 
prorogées par la loi du 10 mai 1946 portant fixation de 
la date légale de cessation des hostilités; , 
. Vu l'arrêté nO 747 du 1er octobre.1946 portant ouverture 

. de certain~ ca.mpagnes 'd'achat; . 

Vu .Ie radiotélégramme. officiel ,nO 197 du 27 novembre .. 
1947 émanant du, Ministère de la France d'Out""l<I.er; 

ARRETE: 

A~TICLE PRÉMIER. - La campagne d'achat du co­
prah 1946.1947 est close à compter du 10déçembre 
1947. .', ' 

ART. 2. - La campagne d'achat du coprah, 1947­
,,1948 est ouverte à compter du 15 décembre 1941. 

Al\T. 3. :- _La valeur FOB du coprah de la nou­

velle campagne est fixée à 15.925 Frcs CFA la tonne 

vrac. 


• AllT. 4. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
ilPplicable par voie d'affichage à l'a Mairie de Lomé, 
dans les bureaux des Circonscriptions administratives 
et des P.T.T. -. 

Lomé, le 10 déeembre.-t.947. 
J. NOUTARY. ­

Garde. cercle. 

-.soMe., 

!ARR.ETE No 859 B.M. dll 12 'lMcemore 1947: 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER oe: LA LtolON O'HONN1!UR, 

, CROIX DE GUERRE - MtDAtL1J~ OE t.A R~fSTANCEt 
COMMISSAIRE DE LA: RÉPUBLIQUE AU Toâo, 

Vu le décret 'du 23 mars 1921 déterminant les attributions ' 
et les pouvoirs du CommÎssaire de la République, au ,Togo; ­

Vu le décret du 3 lanvier 1946 portant réorganisation
administrative du TerritOire du Togo et création d'assemblées 
représentatives;, 

Vu, l'arrêté nO 503 du 8 ."plembre· 1942 porlant réorga­
nisation du Corps ijes gardes. cercles ·du Togo; - .. 

Vu l'arrêté nO 112 S,M. du 7 février 1946 fixant les 
tarifs des soldes des gardes <lercles du Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PnEMIER: -:- L'arrêté No 112 B.M. du 7 

Février 1,946 susvisé est abrogé. 

AnT. 2. - Le 1:aTif aes soldes des Gardes cerclesi 
du Togo est fixé comme suit, pour coinpter du 1er 
janvier 1948: " 

solde : _. Grades annuelle 

Adjuda-nt-Chef • 32.400 

Adjudant. 
 27.720 
î~rigadjer,Chef de 16 .. classe 20.520 

Brigadier-Chef de 2m , classe 
 18.360 

Brigadier de 1ete classe 
 16.560 

Brigadier de 2eme classe 
 15,120 

Garde de 1oro classe 
 13.:;20 

Garde.de 2eme"c1a,sse > 
 1,2.240 

http:Garde.de
http:d'Out""l<I.er
http:Article.il
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AIiT. 3. - Le présent arrêté sera enregistré,. com­
muniqué et publié parlout oÙ besoin sera. 

Lomé, ie 12 décembre 1941. 
_____......;J:..._N_OUTARY. 

Enseignement 

Congés 

'No 857-E. Par' décision du Commissaire de la 
République au Togo en date du: 

12 décembre 1947. - Les congés pour l'année sco: 
Iaire 1947-1948 sont fixés pOUl' Ü:ms les établisse­
ments du' Territoire aux dates suivantes: . . ' 

Noël: du 22 décembre Hl47 au 3 jamier 1948 in­
.dus. 

Pâques .. du 22 mars au 3 avril 1948 inclus. ,._----­
Pétrole 

ARRETE No 860 AEdu 14 décembre 1947. 

LE GOUVER.'lEUR DES COL"ON1ES, 

CtlEVALIER DE LA LÉ010N O'HONNEURt 

CROIX DE OUERRE - MéDAILLE DE LA RÉS1STANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les atlrîhutious 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du' 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territOlre. du Togo et création d'assemblées 
.représentatives; -, 

Vu l'acte dit loi du 14 mars 1942 et tous textes subséquents'; 

Vu l'-ordonnnnce du 27 mai 1944 donnant force de décret 
à l'acte dit loi du 14 mars 1942: 

Vu 1. loi 47-344 du 2S fê~rier 1947 et le décret 47cl1S7 
du 23 juin" 1947 mailltenant en vigueUr certaines dispositions 
proroge",. par la. 101 du 10 mai 1946' p'ortant fixation de la 
date légale de cessation des hostilités: . 

Vu l~.rrêté nO 630 AE/CPS du 5 seplembre 1947 fixa"t le 
prix de vente au détail du pétrol-e à Lomé ct instituant une ­
Ca~sse de compensation "gérée par la Chambre de Commercej 

Vu l'arrêté nO 753 AE du 31 octobre 1947 fixant le 
prix de vente du pétrole; 

V.u la demande. collective du 28· no,",mbrc 1947 de 1. 
United Africa' CompanYJ Cje Française de l'Afrique .Occi· 
dentale et Société Commerciale et Industrielle de la Côte 
cPAfrique;, '. 

ARRETE: 

.' ARTICLE PREMIEIÎ'. -- Est fixé il 572 francs à comp­
ter de ·la date de'· publication du présent am:,té, le 
prix de vente en gros du pétrole en paire de jerri­
cans il Lomé, taxe de transaCtion comprise. 

Les prix de vente en dehors de Lomé ne peuvent 
être majorés que des seuls frais de transport et de 
manutention. ' 

ART. .2. - TO'llte infraction aux dispositions at! 
présent' arrêté sera poursuiviee!. réprimée confor­
mém~nt à la loi du 14 Mars 1942. 

ART. 3. - Le' présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié paliout où besoin sera. 

Lo~é, le 14 décembre 1947. 
J. NOUTÀRy.---_--..:=--­

TERRITOIRE DU TOGO 1er janvieF 1948 

Budget RRIt<xe 

No 865 CFT.' - Par arrêté du Commissaire de' 
la République au Togo en date du: ~ 

10 décembre 1947. -' Est p,"orogé jusqu'au 29.l 
février 1948 la période pendant laquelle poilri'ont se·) 
consommer les frais de dépenses afférentes aux tra- ,~ 
vaux ci-après désignés: . J 

'4 
Budget annexe du Clteniilt de f.er et dit W!Jart ! 
Chap, 1 j;er - Art. 3 - Parag. 2 et 3' 
Chap. 4 - Art. 1 2 et 3.' 

ARRETE No 868 T.P. du. 18 décembre 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


CHEVAL1ER DE LAI Ll~:aION O'HONNEUR, 
CR01X DE GUERRE - MtOAILLE DE LA RÉSISTANCE, 

CgMMISSAIRÎ! DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, ' 
Vu le décret du '23 marS 192] déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le dé.en;t du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et créatio·n d'assemblées 
représentatives·; 

Vu le décret du 30 décembr<> 1912 sur le régime fin.ncier 
des Colonies et les actes subséquents qui Pont modifi~; 

Vu le ~écref ùu 25 octobre 1946 portant trélition de l'Assem· 
blée Représentative du Togo et notamment son arHcle 38; 

. Vu 1. délibération nO 12/47 du 6 octobre 1947, de l'Assem­
blée Représentative du, Togo, approuvant le Budget Annexe 
de l'Exploitation du Chemin de Fer et du Wharf, Exercice ç 
1948j . '. "! 

Le conseil privé ent-endu; ., 

ARRETE: 

AaTlCLE PREMIER. - Est rendu exécutoire le Sud; 
get Annexe 'de l'Exploitation du Chemin de Fer 
du Togo et du Wharf de Lomé, pour l'exercice 1948, 
approuvé par l'Assemblée Représentative du Togo 
tlans sa séa'nce du 6 oelobre 1947 et en. Conseil privé 
dans sa séance cdu 18 décembre 1947. ' 

'Le Budget Annexe de l'Exploitation du Chemin 
de Fer du Togo et du Wharf de Lomé 1948 est 
arrêté comme suit:. 

Recettes et dépenses ordinaires: 
Cent onze millions deux cent dvuze 

mille francs . . . . (111.212000 frs.) 

Recettes et dépenses eitraofdittaires.: 
Quinze millions huit cent quarante 


mille francs . .'. . ( 15.840.000 frs.) 

Soit un, total de. : 


Cent vingt sept mill,ions cinquante 

deux mille francs . . (127.052.000 frs.) 


ART. 2. Le présent arrêté qui aura effet pou'r 

compter du 1er janvier 1948 sera enregistré, communi­
qué et publié partout oÙ besoin sera. . 


Lomé, le 18 décembre 1947 • 
. J. NOUTARY. . 

-----.--...:.....:...... 
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"arcu'fial.. .(/lcioll.. 

ARRETE N'I 867 AE da 18 décembre 1947. 

LE 'oOUYEI<NEUR DES COLONIES, 
~ CHEVAL1~ DE LA LÉGION O'HONNEl:R., 


CR.OIX DE GUERRE - MmAILLE DE tA .RÉS1STANCEt 


'COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les. pouvoirs du Commissaire ~de la République au Togo; 

Vu le décret du 3. janvier 1946 portant réorganisatiol! 
administrative du TerritoIre du Togo et création d'assemblées 
représentativeS ; 

Vu le décret nO 47-808 élu 24 avril, 1947 'promulgué par 
arrété nO 343' CAB'du 14 mai 1947 et pqrtant_abrogation du , 
décret du 3 novembre 1943 créant l'assimiHatlon fiscale 
entre pAOF. et ie Togo en ce qui concerne les droit5 fiscaux 
d'entrée et de sortie; i 

Vu le décret du 22 septembre 1942 approuvant l'arrêté du 
17 juillet 1942 fixant les qt!otités, le mode d'assiette el ,les 
r:èg1es de percepth?n dèS droits d'exportation en AOF.; 

Vu l'arrêté nO 551 D du 19 juillet 1946 rendant applicable 
au Territoire l'arrété 2.559 D du 17 juin 1946. fixant Îes 
menruriales officielles pour le calcul des droits ad valorem 
à p'entréc' en' AOr.; 

Vu l'arrêté nO 281 AE et 542 'AEfD des 16 avril et 1" 
août 1947 fixant les valeurs mercunales pour les produits 
à l'exportation; , ~ 

Vu les propositions formulées par la Commission det' 
Mer~riales ; 

Le conseil privé .ent.endu j 

ARRETE: 
ARTICLE PRE.\UE!t. - Les tableaux annexés aux 

arrêtés 281 et 542 susvisés, et fixant les 'mercuriales 
officielles pour 1<:& produits à l'exportation sont modi. 
fiés et complétés ainsi qu'il suit: ' 

N° de la ' ­

nomenclature, 
du tarif 

18t. 
186. 
193-b 
196. 

. Divers. 

. 
. 

250·251 .:..
268. 

,- -­
Désignation des produits 

, 

Unité 
de 

valoration 
ValoratiOIl 

/ 

. 
12.315,­
4.990,­
7,620,­
8935,­
7.205.­

16,600,­
26.450,­

DEUXIEME SECTION 

Chapitre VII , 

Fruits et Gralnes .-
Arachides décortiquées en VI"C 
Graines de coton 
Amandes de karité logées 
Graines dè ricin logées 
Graines de kapok, '. 

.. 
Chapitre IX ~ 

Huile de, palme type n' 5 vrac . 
Beurre de karité filt à rendre 

. 

, . 

. 

la tonne --
-
-

-
-

.. 

673. . 
, 

QUATRIÈME SECTION 

Fabrication, 
Tàpioca logé 
Sacs neufs à.1'exportation 

. 

. , 

" 

-­
le s'ac 

, 

14.905.­
45,­

ART. 2. ~ Les mercuriales d·dessus entreront en 
vigueur à compter de la date de publication du présent. 
arrêté.' , 

, ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
~m'médîatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des P.T.T. et tous 
lieux publics. 

Lomé, le, 18 'décembre 1947. 
J. NOU'TARY. 

Personnel 

Agents d'hygiène 

ARRETE No 871 ois P da 18 'décembre 1947. 
LE OOUYERNEUR DES COLONIES. 

CHEVALIER DE LA' tZGtON D'tIONNEl'R., 
CROIX DE OUERRE - MWAIt.LE DE LA RéSISTANCE} 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO. 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les a!tributjollS 
et les pouvoirs du Commissaîre de la Rép~blique au -Togo; 

, ' 
, ' 
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Vu le décr!'t du 3 'janvier 1946' portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu l'arrêté nO 288/1' du 7 juin 1945' fixanf le statut 
génél'lll des 'cadres locaux autochtones du territoire du Togo; 

VI! l'arrété '10 415 Pc du 16 juin '1947 portant' suppn;ssion 
du cadre des gardes d'hygiène; , 
~ Vu l'arrêté '10 416 p, ilu 16 juih 1947 portant, création 
du cadre dès agents d'hygiène autochtones; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlER, - L'article 7 de l'arrêté N<> 4t6 
P. du 16 juin t947 susvisé est abrogé t;t remplacé par 
le suivant: " 

, «Art, 1 (llOuiieaaJ. - Les gardes d'hygiène ac~elle­
ment en service seront reclaSsés dans le nouveau cadre 
des agents d'hygiène org.anisepar l'arrêté N<> 4f6jP 
du 16 juin 1941 par assimilation de solde, sur propo­
sition du Directeur, de la Santé Publique après avis 
d'une commission, de' cl,assement nommé!!, par déci. 
sion du Commissaire de la République.. 

'Cette commission sera composée de la même façon 
que celle indiquée à l'article 20 de l'arrêté N° 288/P, 
du 1 juin 1945 fixant le statut géliéral des' cadres fa· 
caux africains du Togo. 

Les agents reclassés conserveront l'ancienneté qu'Hs 
avaient dans leurs grade et classe. . 

Les agents qui ne seront pas reclassés dans' le nou· 
veau cadre des agents' d'hygiène resteront' dans l'an­
pen cadre des gardes d'hygiène qui est appelé ,à dis· 

, paraître par'voie â'extinction )}, " 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué pa~ut où besoin sera. -

Lomé, le 18 décembre 1947. 
" J. NOUTAR.v. 

Cô,;..U d'arbitrage de ttavail 

ARRfTE No 815/APA, dù 19 'tf,éliembre 1941, 

LI! ,Û'OUVEmlEUll DES CO\--ONIES, 
~'CHF;VALIER DE LA d:mON D'HONNEUR, 

ÇrtOlX Dl! .GUERRE MéDAILLE DE. LA RtsTSTANcEt 

COMMISSAIRE DE, LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

'Vtt le décret du ,23 nfi1rs 1921 déterminant les attributions el 
les ~o~yoifs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946' porta~t réorganisation 
administrative du Territoire du Tog'o et création <l'assernb!~es 
I:'eprésentatives; . 

Vu le décret du 29décémm-e 1922 portant règlement.tion 
en matière de travail 'indigène;,- . . 

Vu l'arrêté nO 261 du 15 mai 1928 fi"nt les délais 
d'application du décret du 29 décel,11bre 1,922; 

Vu les arrêtés nO 32 du 15 janvier 1940 et nO 98 du 14 
février 1942 modifiant l'arrêté du 25' mai' 1923; 

Vu l'arrêté nO 769iAPA, du 31 décembré ',1942 portant
'. création de conseils d arbitrage <le Travai,l indigène au chef­

lieu "de chacun' des- çerdes de Lomé, d'Anécho, du Centre, ~ 
de Sokodé et de Mango; . 
, Vu l'arrêté nO '628fAPA.. dl! 27 août 1946 portant ,'réta.. 

bl\ssement du eerele d.- Klouto; 

. ARRETE: 

ARTlCLÈ PREMIER.. - Il est créé au chef-lieu du 
. Cercle de Klouto 1U1 Conseil' d'arbitrage' de TràvaiI 
indigène -dont le ressort est fixé par des limites de la 
circonscription Administrative intéressée. ' 

, ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. : 


Lomé, le 19 'décembre 1941;
J. NOÙTARV,

------"-­
Ta". sur per.'" de: pori dl~rme:. 

ARRETE No jl95jC,D. 'dû 27,'ttecembr$ 1947. 
LE' OOUVERNEURi DES COLONIES, 

CHEV AUER DE LA LÉGtON o'HONNIWR, ,~:•. 
CROIX DE OUERRE - MWAlLLE DE LI> ReSISTANCE, . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioD3 

et les pouvoirs du Commissaire de la RéPIll?Jique au Togo;" 


,Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

adl'l]jnistrative du territoire du Togo ~t création d'assemblées 

repréSentatives; , '. ­

Vu le, décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulglÎtlon ' 
~t de PlJplica~ion d:es textes r~gIementaires au !Togo; ·1 

Vu la lettre,avion ministérielle nO 10567 du 1er décembre 
1947; , 

ARRETE: 
1 

AI\TICLE PREMlER. - Est rendue exécutoire sur te 

Terr,iloire du Togo la délibération de la,Commissk>n 

iP.ermanente de l'Assei:nblée Représentative du Togo 


. no 23j47jCD du 19 décembre 1947 fixant les tarifs.de 
l'a taxe sur le$ pe~is de port d'armes pour 1948­

AH. 2. ~ Vu l'urgence, le présent arr-été sera rendu ,; 

-'immédiatement applicable par voie d'affichage à: la. 

Mairie de Lomé, dans les Bureaux des Circonscriptions 

afdministrlltives et des. P.T.T. 


Lomé, Te 27 décembre 1941.' 
POUl' Je Commissaire 'de la République absent, 
L'lrtSpecteur 'des Affaires AdmiJtistralives, ,< 

cltOJ'gé. de l'expédition des all.aires 
courantes et urgentes, 

L FOURSAUD. 

DEliBERATION, N0 Z3j47/CD portant fixa/Ion des' 

tOJ'ils "de la taxe SUl' les permis, 'de' port d'armes. 


La Commission Permanente de l'Assembl~e Représen­

tative qu' Togo,' 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation ad­
ministrative du Togoj "­
Vu~ le décret du 25 octobre·'1946 pprtant créatiô~ d',me 


Assemblée Représentative au Togo; ­
Délibérant conformément aux dispositions de l'article 34 


du déeret du 25 octobre 1946 préCité;' , 

Vu l'arrêté nO 60S du 22 octobre 1929 fixant le mode dé ' 


perception ,des droits sut les permis de, port d'armes dans 

le territoire du Togo, modifié par l'arrêté nO..: 39 du lr~jan­
vier 1937; . _ 


,Vu la délibération de, l'Assemblée Représentative'du Togo 

nO 8/41/CD, du 11 septembre 1941; 


, ,­

http:tarifs.de
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'. 
Vu ·l'a note nO 242,233 du Conseil d'Etat du 4 ilovem4:re. 

.1947; 

Délibérant . ':onfornrémènt li la dél>ég"tion de pouvoirs
qui lw. a été eonférée par l'Assemblée Repr'éselttatlve du 
Togo au cours de sa dernière session budgétaire extraor­
dinaire du JO octobre 1947; . 

A adopté la délibération dont 1" teneur suit: 

" ÀRnCLE UNIQUE. ..:.. Le tabteau annexe de l'arrêté 
DO 608 du 22 octobre 1929 modifié par l"artêté no 39 
du 13 janvier 1937 est modifié ains,i qu'il suit à comp­
ter du 1er janvier 1948: " . , .. . 

FJXATION DES DROITS SUR LES PERMIS 
DE PORT D'ARMES '. 

.~~ 1°1- Armes peifer:t/onnées.­
~) révolvers . <et pistolets automatiques: Fra•. 

permis annuel. • . . • . 800 
b) fusils de chasse: permis 

1re année .'... ~ ~ 800 
années suivantes '., 300 

201 - Armes 'de trtiite: 
, P.emiis. de lr. année . " . 250 

Annéès suivantes'. . . • . . . . 50 
F'lÎt et délibéré en' séance à Lomé le 19 déGembre . 

1·947. ' 
Pour le PréSident 'de l'A.R.T. absent, 

Le Vice-Président, 
R. VIAL!::. 

f..e PrMldent 'de la Commission Perma/Ulnte, 
P. AZÊMAf(D. 

Le Secrétajre, 
R. TRÉNo.u: 

Indemaité dc z.ac 

ARRETE No 880 CFT 'dJ/."22 décembre 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALU!R DE LA LtOION OTHONNEURt 


CROIX DE OUERRE - MtoAtL.LE DE LA RtslSTANCE, 

COMMISSAIRE DE - LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermina~t les attributions 
et les pouvoirs du C<>mmissaire de la Rtl!<ubl[que au· Togo; 

Vu ,le décret du 3 janvier 1946, portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assem- . 
blées représentatives; , . ~ 

Vu l'arrêté 440 F. du 3 juin 1946 fixant les tarifs et les 
!»lIditions d'attribution de l'mdemnité' de zone' .. tson erratum 
du 'II septembre 1946; 

- Vu le ràpport 810 DT. du 31 .octobre 1947 du Directeur 
du Réseau des chemins de fer du Togo; 

" Le ,cons~il privé entenduj 

ARRETE: 
, , . 

ARTlq.E PREM!ÈIi. - l'article 7. de l'ar~,:té 440 F 
du 3 juin 1946,. fixant les conditions d'attribution de 
l'indemuité de zone est complétéoomme suit; 

~ Toutefois, en ce qui concerne les ,fonctionilaires du 
Réseall des 'Chemins de Fer du Togo astreints à occu­
per tin 'logement de fonctions, .ccux:cî .seront divisés 
EIl 3 catégories : 

, 1re Catégoire - Logements comportant un minimum 
\:le 4 pièces habitable,; , " , ' , ' 

2' Catégoire - Logements comportant un minimum 
ae 2 pièces habitables; . . . 
~3~ Catégorie - Logements co,mportant moins de 

2 pièces habitables. , 

ART. 2. - Les fonctionnaires occupant un logement 

de 1re catégorie ne percevront aucune majoration de 

l'indemnité de zone. ' '. 


Les fonctionnaires occupant un logement ,de 2' ca., , 
tégorie peréevront une bonification de 20 % de l'in. 
demnité de zone: , . ' 

Les fonctionnaires ocèupant un 'logement de 3e ca­
tégorie seront considérés comme non logés' et perce.' 
vrofIt,de ce fait, la majoration de, 30 % de l'indemnité 
de zone prévue. 

ART. 3. - Une commission désignée par le Corn· ' 
missaire de:la RépiUblique déterminera, pour ~hacun des 
logern'l:nts de' fond!ons du Réseau des Chemins de Fer 
du Togo à Lomé ,et sur les lighes, te nombre de pièces 

,h;abitables devant servir de base. à l'octroi des bonifi. 
cations éventuelleS des indemnités de zone - Une déci· 
sion du Directeur du ReSeau des Chemins de Fer du 
Togo appt\)uvée par le O)mmissaire 'de la République, 
fixera, sur le vu des propositions de cette commission" 
les bases ,d'application du présentatrêté. 

ART. 4.:- Le présent arr~t.l aura son effet pour 

compter du 1er janvier 1948.' il sera enregistré, co'mmu· 

niqué ct publié partout où besoin sera. ,
, 

Lomé, le .22 décembre 1947. 
J. NOUTARV.-------........ . 

Ca'" 
" 

ARRETE No 884 AE. da 23 tùicembre 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, , 

CHEVAUER 'nE LA LtolON D~HONNEl1RJ 

CROIX DE OVER.RE - Mê.oAll.LE Dl!. LA RtsJSTANCE, 

COMMISSAI~E 'DE LA' RepUBLIQUE AU ToOO, 
VÙ le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributlons 


et les pouvoirs du Commlssaire de la Répub,lique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier '1946 portant réorganisation


administrative du territoire du Togo èt création d'assemblées 

représentatives; . . ~ 


, Vu l'acte dit .loi du 14' mars 1942 et textes subséquents; 
Vu .l'ordonn";"" du '27 ';'ai 1944 dOl;nan[ force de décret, . 

à l'acte ,dit loi' du '14 mars 1942 et promulguée au Togo '. 
le 3 août 1944; \ 

Vu là loi 47.:i44' ilu 28 .février 1947 ..t le, décret 41·1H\7 

du 23 juin 1947 maintenant. en vigueur certaines dlsposi.

tion. prorogées par la loi' dtl 1{} mai 1946 portant fixation 

de la date ,1égàle de cessation des hostilités;': ' 


Vu, l'arrêté' 849 AE.' du 9 décemboe 1947 portant fe .... 

meture de la campagne du,café 1946-1947; 


Vu la déPêche ministérielle' nO 10348 AEfl. du, 24 novem· 

bre 1947; 


ARRETfi: . 


ART~CLE PREMlE~ 'La campagne d'achat des cafés 

de la récolte '19",7~194lH$toùverte à compter du 1er 

janvier. '948. . ' 


http:M�.oAll.LE
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, AllT. 2 . ....:. La valèur F.O B port d'embllrquement des 
cafés de la campagne 1947~1~48 est fixt!e cOmme ~it : 

RoousiaNlaou)i. 

-, 
Qqalité Prima . .'. . -;-", . 31.400 

Supéfieure 29.800 
Courant-e . . . . >. 28.000 
Brisures et triage . . 22.9ŒO 

Arabica • 
Qqalité Supérieure .... 43.340 

, Courante. •. " . 39.050 

Brisurces d Jriage .. ..,. 31..240 


Les prix indiqués pour la qualité " Brisures et tria. 

ge » constituent deS maxima à partir qeSque\s la va· 


.. )eur des différents lofs sera d~terminée par arbitrage. 

? 

, ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté' sera rendu 
i/m'médialement applicable par voie d'affiehage à l'a 
Mairie 'dé Lomé, dans les bureaux ,des circonscriptions 
administratives et des P:T.T. 

Lomé, le 23 décembre 1947. 
J. NOUTARY. 

. Impôla .ur I~. rcve.DU. 
~­

ARRETE NP ,896/C.D. dit 27 'décembre 19~7. 

LE GOUVERNEUR :DES COLONIES; 

CHEVAUER DE LA LtOlON D'H6NNEUR, 


. CROIX DE OuERRE - _MtoAILLE DE LA RtsISTANCf!,· 


COMMISSAIRE DE LA RtPUBL1QUf AU Toro, 

Vl1 le décret 'du 23 'mars ·1921 déterminant les attributions 
et lés pouvoirs du Commissaire' de la République au Togo; 
. Vu le décret du 3 jilnvier 1946 portant réorganisation 
administrative. du territoire du Iogo et créatf9n _d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du .16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des -!extes réglementaires a~ Togo; ­

. . -Vu - la lettre.avion ministérièJle nO 10567- du -1er décembre 
, ,1947; 

. ARRETE: 
ARTICLE PREMIE~. ÈSt rendue exécutoire sur le 

Territ'Oire du ,T'Og'O ta délibérati'On de la Com'!l1Îssion 
Permanente de l'Assemblée Representative du T'Ogo, 
ni' 2~J47/CD du 23 décembre 1947 modifiant les règles 
tI'asslette des impôts sur ~eS revenus.. . . 

. . ­
, A~T. 2. - Vu: l'urgence, le ptéselÜ arrêté sera rendu 

, Î(Ill't!iédiatement applicable par v'Oie d'affichage à la 
Mairi·e de L'Orné, dans res Bureaux,des Circonscripti'Ons. 
4I1<1ministratives et des P.T.T. 

Lomé; Ji. 27 décembre 1947. 

'PolU' le Oominissaire de la RÀpablique absent, 
L'InspectelU' des A/taires Administratives, 

.. c!JarfJÀ de l'e xpAdiiioli 'des affaires 
t:oarllllies e~ urgentes, 

L. FÙURSAUD. 
" . 

-. , 

TERRITOIRE DU TOGO l~r janvier' 1948 ' 

DEfLlBERATlON No 24/47/CB portanf lliodification 
'des règles 'd'asSiette desimplJts sur les revenus. 

La Commission Permanente de l'Assemblée Représen­
tative du Togo, '- , . 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant' réorganisation ad~ 
ministr~tiye du Togo; ~ - . ­

Vu le décret du 25 0 oètobre 1946 portaut création d'une 
Assemblée .Représentative au Togo;_ -. _ 

Vu-l'arrêté 576 du 16 octobre 1941 supprlmantla taxe 
additionnelle fixée par arrêté nO 27 du 13 janvier .1937 et . 
instituant dn impôt -cédtilair.e sur l~s revenuS et un implôt 
général sur le revenu; . -. " ' 
_Vu 1. délibération de l'Assemblée Représentative du Togo . 

nO 51471CD, du 10 septembre 1947; '., .. 

Vu la note nO 242,288 du 4 novembr.e ·1947 du Conseil 
d'Etat' , 

, _ _', ' 0 

Délibérant conformément à la dél.égation de pouVOÎrS 
qUi lui. a été conférée par l'Assemblée .Représentative du 
Togo au cours de sa dernière session extraordinaire budgé­
taire "n date du 10 octobre 1947; 

A adopté ta délibération dont la teneur suit : 

ARncLE PI\EMIER, - L'article 72 paragraphe 3. ..,de 
Var~êté 576 du 16 octobre 1941 est modifié ainsi qu'il 
'suit: . . 

,« Toutefois, pour les partiruliers exerçant à leur 
nom et pour leur propre compte, la ·fraction du béné-. 
fice imposable inférieure à 60.000 'i'rs, est éxonérée ». 

ART. 2. - L'articl'e 45, deuxièmement, paragraphe 2 
est modifié ainsi .qu'iJ. suit: 

" La déduction à effectuer du chef des frais profes­
sionnels est, en principe, forfaitairement fixée, en f'Onc. 
tion du revenu brut, après défalcation 'des retenues 
faites par l'employeur pour la cOnstitution de pensions 1 
ou de retraites. ». ' " 

Cette déduction forfaitaire est ég,fe à 10 01. du reve­
nu brut ainsi déterminé, sans pouv'Oir excéder 3'0.000 
francs. 

« Toutef'Ois, les assujettis dont les frais profession • 
:nels excèdent 10 010 du revenu· brut"ou la somme de 
30.000 frs., peuvent rédamer la déduction des dépenses 

\:le l'espèce qu'ils 'Ont réellement supportées, ils d'Oivent 

al\:jrs apporter à l'appui de leur réclamation qui deVra 

être introduite dans l'es trois premiers, mois de l'an­

née suivante toutes l:es justifications de nature à éta· 

blir le chiffre'exact des frais professi'Onnelsdont ils 

~emandent l:a déduction».. • . 


_ . AaT. 3. - Les dispositions ci.dessus prendr'Ont effet 
pour compter du 1er janvier 1948. 

Fait et délibéré en séance du 23 décemb,e 1947. 

Pour le PrÀsltk"t 'de J'AR.!. a{;s(Jlli, 
Le Wce.PI'Àsidlmt 

'R.V/ALE: 

Le PrÀ:#dJent 'de ta Conil1Ûssion Perlltaltente, 
P. AztMAR\). 

~, 

Le SeclAta/.(e, 
R.· ThÉNOO. 

" 
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'ARRETE No 897jC.D. du. 27 'dééembre 1947. 
, , , L~ 'GOUV~EUll: OES COL.ONIES, '.' 

CHEVALtE.:lt- D~ LA LtOION n'HoNNEUR) 
CaOIX DE· GUERR,E - MÉDAILLE DE LA RÊSISTANCEj • !SI 

COMMlSSAll<E DE LA RÉPUBL.lQUE AU ToGO, ' 
Vu le déeret du ·23. mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de. la République aU Togo; 
. Vu le décret du 3' janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du TerritOire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

-Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des lextes' réglementaires au Ifogo; 

Vu la letlre-aVÎon ·ministérielle nO 10567 du ,1er déoembre 
1947;' , 

ARRETE: 
ARTICLE PREMlEl<. - E;lt renduè exécutoire sur le' 

T<lrritoÎre du 'TogO Ia déUbération de la Commission 
,~ermaMnte de },Assemblée Représentative du Togo 
no 25/47jCD. du 23 décembne 1947 fixant tes tarifs 
des patentes et licences pour 1948. 

A!\T. '2. - Vu .t'urgence; le présent arrêté sera rendu 
inrm~iat=ent applicable. par voie d'affichage à la 
Mairie de Lome, dans tes Bureaux des Circonscriptions 
~dministratives et des P.T.T. ' 

Lomé, le 27 décembre 1947. 

P. le Commissaire de ta Répulltiq/te· absent, 
L'inspecteur der Affaires AdmtlÛ8trlittves, 

chargé de: l'expédition dès dffaires 
cdwanies 'et urgentes, . . 

C. FOURSAt,ID. 
, ' -- ­

'DEUBERATrON No 25/47/CD' portant fixation des 
taqfs 'des patl1ntes fit ltèenc'(Js pour 1948. 

La Comnrission Pérmanente de l'Assemblée Représen­
tative du Togo, 1 

Vu le:' déc~ du 3 janviér 1946 portant réorganisation 
administrative du Terri!olre du Togo; \ 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création. d'une 
Assemblée Représentative au Togo i' ­

. Vil l'arrêté nO 530{CD, dù 17 octobre 1944 règlementant 
es .patentes et Hoences au Togo; . 

Vu les arrétés modificatifs nO 650(CD, du 17 novemb;e 
1945 et, nO 757(CD. du 29 décembre 1945; .. 

Vu' la délibération de l'Assemblée Représentative du Togo
nO 7(47(CD. du H.septembre 1947;' . 

Vu la note nO 242.288 du' 4 novembre 1947 du Conseil 
d'Etat; 

Délibérant œnformément à la délégation de pouvoirs 
qlÙ lui a: été"conHrée par l'Assemblée' Représentative du 
Togo au eours de sa dernière -$ession extraordinaire budgé~ 
aire en dale du 10 octobre 1947; . 

A' adopté 1,,: délibération dont la teneur suit: 

ARTICL.E PilEMIÈR. - La nomenclature des profes­
sions imposables à la contribution des patentes est 
modifiée.de ta . façon sUivante pour 1948: 

10/ les AgenceS de Compagniés de Navigation sont 
. rangées dans la 1re classe du tableau A; '. . ' 

. 2o/des entreprenenrs de bâtiments Sont reportés de 
la 4" classe du tableau, A à la 'JF classe du mê:me ta.. 
bleau; .' 

3o! ~es avocats:défenseurs et les architectes préc6 
'!llemment rangés respectivement dans "es 1re et 4- cl. 
d).! tableau A sont inscrits à la 3e ,classe du rrœnte tà. 
61",au; 

.40/ sont rangés dans la 4e classe du tableau les 
professions de-" tenant une clinique médicale» 'r.récé­
demment inscrites à la 5- c1a3~e et de « Agent d affai­
res et géomètres » fig'lil'ant jusqu'ici au tableau B 1re 

Partie' , '.
'.' 

~ 5"/ >est inscrite à ra (je dasse du tableau A la profes­
. sion de " écrivain ,pubHc ». . . 

" . 

AR,T. 2. - Les tarifs des pâtentes et licences seront 
fixés à compter du 1", janvier 1948 par tes tableaux 
ci-annexés. Toutes dispositions contraires sont et de. 
meurent abrogées. 
~Fait et délibéré en séance. à Lom'é..Ie 23 décembrè 

1947. 
Pow le Préitdt3tii 'de l'A.R.T:absent, 

LV! Vice-présidt31tt ' 
.' R. VIAL.E. ", 

Le PrésûMltt 'de ta Cormrtisston Pernit:J1(Bn'te, . 
P. AZÉMAR!). 

ÛJ Secrétaire, 
R. T~ÉNo\J_ 

1'- PATENTES 

TARIF 1948 

Tableau A 

Class~ : 
,­Il . 

30.000 10% 
2o.me: • .. 
1'" ­ 18.000 
geJU'Iil 

, , 12.000 
4eme. • 6.000 
seme. ---.. ~ ,500' 

.1.8006eme 1Commune Mixte. :1.350HorsC. M. . . 
1.200 . exempt'7 ) Commune Mixte. 
eme 1Hors C. M. . . 
 900 

. '. 

1re 'Classe 
- Banque c- ,ltnportateur et Expottatwr -;- Agence de ' 

,compagnie de Navigation. . 

, :le Classe 
Im{!ortateur ou Exportateur - Commissionnaire en 

marchandises - Agent d'âSS).lrance ayanLdes' sous­
agents - I;ntt~preneur de bâtiments. 

3e Classe . 
Magàsin que fait tenir un patenté de 1'" Ou 2e classe 

pour vendre des marchandises . 

http:modifi�e.de
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,Commerçant {!n gros' ou ifa gros n'importa!!t pas. 
Commèrçant en détaiL .dônt le montant annuel des tran­
sactions est supérieur à 200.000 francs. 

, Exploitant 'de cinématographie - Consignataire 
de navires ou sous agence de navigation n'ayant pas 
d'immeuble au Territoire. 

Loueur de fonds de commetce - Agent d'assurance 
ayant des employés· - Hôtelier - Restaurateur pour 
<européèn - Avocat-défenseur - Architecte. ' . 

4e Classe 

Transitaire Pharmacien-Mé'deCin-Vétérinaire 

Dentiste-Droguiste ou dépositaire de médicaments ­

• Commerçant en détail: dont le montant des transactions 
:/elt supérieur à 100.000 ,t infériC"Jf à 200,000 - Te­

nant une ~linique médicale ~ Géomètre. 

5e Classe 

Agent -en Douane - Etablissement OU particulier se 
iivrant à des opérations de change - Coumlerçant en 

TARIF 

. . -.. 
détail dont le montant annuel' des transadiôns est infé­
rieur à 100.000 et supérieur à 50.000. 

(je Classe 

• 	 (!;()mmerçant en détai1 do~t le 'montant annuel des 
transactions est inférieur à 50.000 francs ~ Hôtel' res­
taurant pour indigène - Agent d'assuran~e sans em­
ployé - Mécanicien - Fabricant de. sirop et eaux 
gazeuses - Bijoutier -- Boucher - Boulanger ­
Bottier - CO,rdonnier ~ Ecrivain Public. 

Cabaretier indigène vendant des boissons alcooliques 
ou non à consPmmer sur place - Commerçant au petit' 
détail ..... Photogrilphe -, Coiffeur-Indiglène Me.­
nuisier - Ebéniste à façon - Forgeron ..:.. Horloger 
indigène - Restaurateur ou IQù~r indigène - Tous 
artisans indigènes non dénommés ayant' des employés:' 

1948 
TABLEAU B 

1r. Pariie 'Profession ne comportant 
qu'une tàxe détermln.é{l 

Loueur de pl'USieurs chambres meublées .. 
,Entrepreneur de sous-location' de locaux non meu­

blés,. . . . ,.,. " . . . '. '. . . ,: . 
Entreprise d'asSurances maritimes .. . . . . . . 
Entreprise d'épargne de crédit ou de' capitalisation . 
,Entreprise non mutuelle Wf la vie ou contre les risques 

autres que l'incendie '. . '. ' . . .. . .'. 

, 2- Partie - ProfessiOns cakulées soas d&kJcfiJm 
(/qs 'droits fixes piimitivemerzllmposés : 

'Entrepreneur die' tra,aux publics . ',' . . . , 
(Lorsque le prix réel al!ouéà l'entrepreneur dépassera 

·ne plus de 2.000 ffS. le montru:t t<;ltal des travaux 
,imposés un complément de drOIt fIxe ,pour:u v.nla. 
Mement ,être établi jusque dan~ l'annce qUI sUivra 
c,eHe du règlement définitif du prix. des travaux). 

, 3< Partie- Professions imposées d/apriJs le 
nombre deS' ouvriers 

Scieur de bois pour la: vente én' gros . " . . '. 
Fabricant (éelui dont là profession inscrite sous une 

'dénomination quelcoilque du tarif de patente,' con· 
'., slste en un travail de fabrication, dê confection, de 

'main d'œuvre lorsau'il ocdupe plus ,de 15 ouvriers 
<lissémin~ 0)1 répnls dans le niêm;e établissement). 

800 

600 
240 

480 

t20 	 " 

0,50 pour 1'00 frs. ou fraction de 100 

frs. (exon~ration de la patente spé­
ciale pendant les années d'exoné­
ration de la patente principale). 

Plus de 10 ouvriers 5.000 Jrs. M9ins 
de 10 ouvriers 2.000. fr!;l' Plus de 25 

ouvriers 9.000, frs. Moills de 25 

ouvriers 5.000 frs. Moiils de 15 ou­
vriers 1.500 frs, 

rDr~ilS Pmpor­
tio"ne/s 

, Taux unique 

to% 

,, 

: 1 

,10/% 
, 
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Dro;ts PI'OliO~­
tionnels4- Partie - Professwns imposées d'Ilprès le 

Taux unique
• matériel et III forée de production 

T. déter. ;l.000
Fabricant d'alcool . . . . . . . 

T. variable par rédpient 60 

.) T. déter. 2.000Automobiles (entrepreneur~ de transport par . 
par. vlShicule 1.600 

Entr,eprises. d'assurances non-mutuelles contre j,inJ 
eendie par million .de capitaux assurés (minimum

600 ·frs..). ';l frs. par million' de capitaux assurés ' 

Ne sont pas compris dans tes capitaux assurés: 
10 - Les càpitaux concernant les polices résiliées ou 

annulées sans avoir donné lieu à la perception 
de primes au profit de l'entreprise.; 1 

, 20 - Les capitaux réassurés ou coassurés à des en'tre­
. prises. ayant en A.O.F. un établissement, déjà 

passible du dioi/fixe. 

Voiturier sans automobile . . . 

Exploitant une usine pour la produe!ion ou la trans· 
formation de l'énergie électrique. 

Ge droit sera réduit à' 3 frs. pour les établissements à 
à l'égard desquels il sera justifié que la puissance 
des appareils d'éclairage n'excède pas les sept di. 
xième de la puissance totale des moteurs j!t appareils 
de toute nature installée chez les cliehts .. 

l' fr. 50 pour les établissements 1i l'égard desquels il 
sera justifié que l'a' puissance des appareils d'éclai. 
rage n'excède pas le dixième de la puissance totale­
des moteurs et appareil~ de ~oute nature installée 
chez Les clients. 

Exploitant de moulin maIS: 

par moulin mécanique . . . . . . . 

Tailléur ou couturière: taxe 'déterm;née 

par machine en. sus, de ,l'a première 


MA1l.CHANDS FORAINS 

avec voiture:. - pour les redévables n'àyant pa~ 
d'établ'issement fixe dans la subdivision : 

par vOItUre.. . . . ~. ~ . . . . ',' . 

pour l'eS redevables ayant un établissement fiXe dans 

~a sUbdivision: P1lr voiture.. .'.' . . . . 


Ilvec bal{'8: le droit èst réduit' if 600 frs. s'il s'agit 
de revendeur de se)', colai> et produits de CI1U 
, 'par charge en .sus: 
Aclteteur de produits du cru destinés à l'exportation, 

: par bascule . " . .. . . . .... . . 

Par voiture LOOO frs.
• 

5 frs. par kilowatt ou fraction de kilo­
 \ 

, watt de lit puissance' utile aes ma­

c!tines ou appareils ,de production 

oû de 'transformation non cO,mpris 


les macbine's ou ~ppareils de sec<!urs. 

1.500 frs; 

300­
300­

exempt·30.000 ­

,3.000 ­

2.000 -, 

. 50­



~ 

·_ ._.-: ••. -.. _. __ "-'0' ­

18 JOURNAL OffiCIEL 'DU TERRITOIRE Du TQGO 1" janvier 1948 

2' -LICENCES 

QUALIFICATIONS 

TABLEAU DES LICENCES 

Première classe· 

-Marchand e~ gros de boissons alco.olique:s et hygiéniques à emporter (notamment 
mais~ns importatrices) .. 

Deuxième classe 

'Marchand en,' détail de boissons hygiéniques et alcooliques à consommer sur place 
(notamment hôtel, cafés ... ) . 

. - .. 
Troisième classe 

Marchand' en détàil de b"issons alcooliques et hygiéniques à emporter (notamment 
comptoirs secondaires, factoreries) 

Marchand en 

Marchand en 

éommerçant 

Or....I••II.. '.rrU",iol.
-'-­ ' 

Cercle d'Anécho 

ARRETE No 889 APA,du 24 décembte1947, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES,' 
CHEYALlER. DE LA U~GlON D'HONNEUR., 


CROIX DE GUER.R.E - Mé.oAIÙ.E DE LA RésiSTANCE, 


, COMMISSAIRE. DE LA RÉPUBLIQUE AU" TOGO, 

VU le décret du 23' mar; 1921 ,déterminant les attributions ei 
les pouvoirs du Co~missaire de la République au ~og6; 

. Vu le ·décret ·-.du· .3 jarrvier 1946 fartant réorganisàtion
administrative du territoire du Togo e création d'a.ssemblées 
représentatives; ­

Vu ,l'arrêté nO 118/APA. du 2 mars 1945' modifiant l'or­
ganisation territoriale du cercle d'An·éch?; 

Vu l'arrêté no 820/APA, du 28 OCtobre '1946 créant dan~ 
le. cercle d'A_~écho un canton . dit canton des Tchékpoj 

- ·Après ~nsultation de la- Commission permanente de l'Assem­
blée Représentative du Togo; ',,' 

c . 
Quatrième classe 

détail de boi.sons hygiéniques 'à. 'consommer sur 

Cinquième classe 

détail de'-boissons hygiéniques à emporter 

Sixième c/à:sse ­

vendant exclus-ivement de boissons fel'mentées de fabrication locale', 

ARRETE: 

AHTICLEPREMIER. - L'arrêté No 118/APA~ du 2 

mars 1945 modifiant l'organisation territoriale du' Cer­
cle d'An écho est complét~ ainsi qu'il suit: 

Article 1er 
'}p Canton d'Aklakou ~ Ajouter à la liste des villa- -; 
~:~~, 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besOin sera:, 

Lomé; le 24 décelnbre :1947; ­
, J,NoÙTARY.' 

---,----=-­
Produit. pharmaceutique. 

'ARRETE No 890 AE da 24 'décembre 1947, 
LE GOUvERNEUR DES" COLONIES; 

'. CHEVALIER. DE· LA LtorON o'HoNNEUR.r 
CR.OIX DE -GUER.R.E - MWAILLE DE LA RtsrsTANCE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPYBLIQUE AU TOGO,' 

,Vu le décret du 23 mars 1921 ,déu.rminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

place. 

20:000 

10,000 

3.000 

2,000 

1.000 

500 
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Vu" le ,décret du 3 janvier 1946 'portant réorganisation
,administrative du territoire ,du Togo et .ré.lion d'assemblées 

, représentatives; . ' 
Vu l'àcte dit loi du 14 mars 1942 compl~ant, modifiant 

et codifiant le régime des prix et stocks dans les "rritoi"", 
relevant du Se<:rétariat d'Etat "Ill< Colonies et texijes modifi·, 
catifs, ,validé par Ordonnance du 10 -septembre 1943; 
. Vu. la lm nO ,47-34'1 du 28 février 1947 maintenant en 
vigueur au-délà du 1er mars 1947 certaines dispositions
prorogées par la loi du 10 mai 1946 portant fixation de 
la date légale de cessation des hostilités; 

Vu ,l'arrêté nO 3.815/.F du '8 seplembre 1943 règlemenlant' 
, le régime des p~x ,eil A,O,F,; 
, Vu J'arrêlé nO 304' AEf,CPiij, du 25 avril 1947 règlementant
le prix" de vente dans les pharmacies au Togo; ­

Vu l'avis de la ConlltIiss~on des Prix i 

ARRBTE: 
ARTICLE PREMIER. Les. dispositions de l'articl~ 2 

de l'arrêté No 304 AE du' 25 avril 1947 susvisé sont 
modifiées comme suit: / 

Le présent arrêté sera affiché visiblement dans cha­
que officine. ' 
" L-es prix .de vente devront ètre indiqués sur chaque 

article à l'aide d'une étiquette soit imprimée soi1: écrite 
lisiblem'ent et à Venere indélébile. 

,En outre le ,public sera.informé ,par un placard que 
, le" ,phafmacien· tient à sa. disposition, un exemplaire 
du tarif syndical national et de ses bulletins de varia­
tions ainsi que les tarifs particuliers -deS fournisseurs 
tels qu'ils existent à l''usage -des pharmaciens de la 
MétroPole. ­

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré; C0mmu· • 
niqué et publié partout où besoin sera. , 

Lomé, le 24 décembre 1947. 
" , J. NOUTAI<Y. 

Prodùnl ' I.clu~trlel. ' . .. 
'RECTIFICATIF àl'ar$é No 642fT? du .6 

. 
sep­

tembre 1947 portant dérogâi{on à l'arJ'/}~ No 2757 
'da 5 octobre' 1944 'déterminant les condittPl/$ 
de répartitiOIl et iégl.emenÏf1ÎÜ la IlÛse en vente 'des 
prddaifs iliduStfiels. -. 

Ajouter à la liste 'des artides énUlJlérés à l'atticl~ 
pref/iier : ' 

les machines à écrire 

les' machines à roudre 

Alcool à brûler 


ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 


ACTES DU _POUVOIR CÈNTRAL 


Par arrêté du secrétaire d'Etat à la présidence du 
Conseil en date, du 19 novembre 1947, - - ." " 

'M.M. '. ....,'. . " . : , . .' . .'. • . . . 
Pichon (Aimé), ingénieur principal de .1'e classe deS. 

travaux pubIiesdes col<lnies, a été proJlUl,gans le 

cadre général des travaux- publics, des mines et des 
techniques inilustriehles, au' grade d'ingénieur en chef, 
de ze classe des Travaux'Publics, pour compter du 1er' 
novembre 1947, tant du point de vue de l'ancienneté 
que du point de vue oe la. solde. ,- - , 

M. Pichon conserve 4 mois 24 jours de -rappels . 
pour services militaires. ' -_ 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
de l'A. O. F. 

Par arrêté du Haut·Commissaire de la Ré(Tublique 
Gouverneur général de l'A.O,F., en date du: 

2 décembre 1947. - Sont nommées dans le cadre 
des Méd-ecins, Pharmaciens et Sages-f'emmes Afri-. 
cains,. pour compter de la date du présent arrêtt, avec' 
le grade de Sage-femme de 3~ Classe les Elèves Sages-' 
femmes Africaines diplômées de l'Ecole Africaine de_ 
Médecine' et dé Pharmacie dont les nomS suivent: 
(promotion 1947) : 
Mlles 

John Ahyee Marie,Louise, affectée au Togo 
~ • .". '1 • • • • 

IUlalograll"D - DI.poalllll/l6 

par décision dit Haut·Commissaire.de la République, 
Gouverneur général de l'A:O.f., en date du: . 

1er décembre 1947. - M. Olympio Clarence, Chef ... 
de Chantier ·stagiai~e du cadre commun secondaire des 
Travaux l''ubiics de l'A.O.F. placé crans la position de 
congé hors çadres et sans sol\re pour servir' au TOg!:) 
est réintégré dans son cadre d'origine pour compter 
du 1er novembre, 1947. 

M. Olymplo titulaire d'u!l prêt d' Honneur pour 
pourSUIvre ses études à l'Ecole NationaJ.e Technique 
de Strasbourg est placé dans la: 'positioll de disponi\>i­
lité sans traitement pour une ,période 'de 2 ans renou­
velable à compter du ter novembre t947, 

' ­

Dil,,"heDl8.1 hors ""dr.. 

Par a~rêté du Haut-èomnüssaire de la République,­
Gouverneur général de IlA.O. F., eh date du: . 
- 10 décembre 1947; En app1i<;.ation des Idispositions 

de l'article 8 de' t'arrêté minis.tériel du 17 juillet 1946, 
portant.création de la; Régie des Cnemins de Fer de 
;~' kO.F.. les agents du caldre secondaire des Chemins 
de Fer de l'A.O.F. do!)t les noms suiVent sont placés 
en service détaché crans la position hors cadrè et S8!:lS 
solde pour ,?eryjr ,dans les adntinistrations mt ils ser­
vent actueHemeht. " 

. . . . ; ; . ." . . 
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Par arrêté du Haut-Commissaire de la République, 
Gouverneur général de ['A.Q.P., en date du : 

5 d~cembie 1947. - La démission de~on emploi 
offerte par M. Bourgeaux Pierre, instituteur de 3' cl. 
du Cadre CQmtnun su'périeur de l'Enseignement de 

, ~'A:0.P., ~est acceptée pour compter de la date de son 
intégration dans le Cadre de l'Enseignement du Togp. 

e ••______'--_ 

\ 
o 

Par arrêté du Haut-Commissaire de la. République, 
Gouverneur général de l'A.O.P., en date du : 

10 -décembre 1947. - Est acceptée la déinission 
de 'son emploi offerte par· M. Gan'fon Symphorien, 
oomtnis-adjoint de 6< classe des services admin,istratifs, 
poùr compter du 1er janvier'1.948, date de son intégra­
tion dans .le cadre local supérieur des Travaux Publia; 
du Togo. . 

Par décision du Haut-Comtnissaire de la République, 
Gouverneur général de l'A.O.P., en aate du.: 

gr décembr.e 1941. - Sont dédarés admis à la ses· 
sion 1941 de l'examen professionnel pour le passage 
i;lu grade d'adjoint dans Il: cadre' commun s6condaire 
des 'Services Financiers: 
.. ,'.,. ......... ,. .. ... ~ 


MO' 5itti Joë~ Zounda, Commis-adjoint de 1... classe 
,Togo. 

• .. • ., • .. • 0. • . ~'. 

ACTÈS DU POUVOIR LOCAL 
". 

Inlégr.UOIl' 

Par arrêté No 866 E du : 
17 décembre 1947. - M. Bourgeau~ Pierre; insti­

tuteur de. 3'..c1asse du Cadre Commun Supérieur de 
l'Enseignemeut de l'A.a.F.,· en service détaché pour 

. servit' au Togo, est, intégré dans le Cadre Supérieul1 
de l'Enseignement du Togo, au grade d'instituteur de 
3e classe. Sol) anciermeté dans Cette claSse comptera 
du l or janvier 1947. . 

Par arrêté No 870 P du : 
18 décembre 1947. - Sont intégrés dans le cadre 

supérieur deS Chemins de Fer et du Wharf du Togo, 
en qualité d'agent technique adjoint de 2' classe, ,pour 
oompter du 1 ér janvier 1948 : - . ,. " 
M;M. &mézon Johanès, caI'queur auxiliaire au C.F.T. 

., Kuadjovi Christ-ç>phe, caI'quGur auxiHaire au C.F.T.­
tous 2 titulaires du diplôme de fin d'études de l'Ecole 
des Pupilles Mécaniciens de la Marine à Dakar, 

• _él....m...ta 

Par arrêté No 856 P du : 
Il décembre 1947. - Les infirmiers spééialii,stes,•. 

dont 'les noms suivent' actuellement en service au 

"j 

TERRITOIRE DU TOGO 1''' janvier 1948 . -~ 

1 
" 

"N ..mi...th'DlI - Alfcct.u.... 

. Par décision No 863 P' du': 

17 décembre 1947. - Est et demeure rapportée la 


décision nO 753jP du 31 octobre 1947 portant engagé. 

ment des monitrices auxiliaires de l'Enseignement en 


- ce qui concerne Mme Dossèvi Rose (née Amah Apooo), 


fiaT Idéciskm no 864 P;' du : ' ... 
17 décembre 1947. -' Sont engagées,' à titre pré­

caire et essentiellemelil révocable, en qualité .de ffiQni- . 
trices auxiliaires <:le l'Enseignement, au salaire men~ " 

oi<I do L'" ln"" laMm.'''' J 

l 
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Agbodjan Lili --: La,,,son DorcaS, " . 
titulaires nu CertifiCat d'ét1!des primaires élémentaires. 

Ces.ÏnonjJrices sont ·mises !. la disposition du éhef 
du . SeMce de l'Enseignement pour servir à Lomé. 

. 	 Par arrêté no 872 P. du : 
19 décembre 1947. - Les gârdes-frontières ci­

après désigné&. qu.i ont oubi avec· succès l'examen 
professionnel· prévu par l'article 19 de l'arrêté nO 
295 P. du 7 juin 1945', sont admis, pour compter du 
1" jan1l!ÎC'r 1948, dans le cadre local des agents des 
Douanes du· Togo,. t'n qualité de préposés de 6. 
classe: 
·M.M. d~ Souza Emmanuel, 'garoe-J'fontière de 50 cl. 

AjaVon Albert, garde-frontière de 1" classe. 
, ,A 

Par arrêté no 874 P. du: 

19 décembre. 1947. -. Les élèVes dont les noms 


• 	 suivent diplôm:~s des Ecoles normales fédérales,· titu­
laires du certificat de fin· d'études normales, sont 
agréés dans le cjdre local secondaire de l'Enseigne­
ment du Togo en qualité d'Instituteurs adjoints de 
~ classe et reçoivent l.es affectations suivantes: . 

A ta 'djsWsition. du Cite! 'du. Secteur 
.Scotaire 'dl AtakparM 

M. Lawson Oabriel 

A la disposition. 'du d1zet du sect(!JlT 
Scolaire à,e Sokodé .­

M.M. 	 Attiogbé Émmanuel 

Lawson Dani~1 


A t'Et<Jle 'de Bassl1J'i 
M. BlibelemeTinankp" Sylvain 

"A ta·.dl,sposition du_cite! du se~t.e!V 
SC<Jlaire 'de Mango . 

M. françis Paul 
Sans affectation 

M. Placca ~oseph. 

Par arr,êté·no.891 P. du : 
24 décembre 1947. - Les candidats ci-après· dési­

gnés, qui ont !SubF avec succès les épreuves des cou­
cours ou~rts· les 31 octobre et 3 novembre 1941, 
sont intégrés, pour compter du 1" janV'Îer 19-18, 
dans le cadre local superieur des 'l'ra vaux Publics 
du Togo, en qùaljté de: 

. C<Jntptabte !Jtaglaire: 
M. Oanrou Symphori en, comm:is adjoint de 60 classe 

du cadre COmmUn secondaire des Services Adminis­
tratifs tI<! l'A.O.f. 

_ Dessinateur siag/airé 
M. O.!lanso~nnai,. Victor, commis d'Administratinn 

l'ffiîcfpal. de 1te classe.' 
M. Oflansounnou' conserve, à titre p,ersonnel, le 

.bénéfice: dr la &bIde afférente au' grade- dt;.Commis 
d'Adminisfration principa\. de 1re classe (60.000 francs), 
jusqu'à ce que, par le jeu· de l'avancement· ou d'une 

vevaloris?tion des traitem:ents, il puisse 'prétendrt! à 
une solde égale ou supérieure dans le cadre ·Iocal 
stlpérieul' d~~ Travaux Publics. 

P~r décision nO 844 p, du! 
. 9 décembre 1947. - L~aide.dactylographe auxiliaire 
LawJon Sylvestre, préc€demment. affecté au Sectellr 
d'Hygiène Mobile et de Prophylaxie de Lama-Kara -
Pagouda, 'Cst. mis à ·Ia disposition de celui de Bassari, 
en remplacement du dactylographe auxiliaire O.éraldo 
Sadoulaï âémissionnaire, . 

----_.~--

Par décisioh nO 854 P. du: 
Il décembre 1947. - L'ouvder-maçon auxiliaire 

Alassani Tchabana, en serV'Îce à Sokodé, est affect~ 
à l'Ecole Professionnelle ·de la même localifé, pour 
y ·remplir les fonctions de moniteur à la Section de 
maçonnerie, en remplacement tle l'OuVrier auxiliaire 
C!0uvidé Madéou, qui. a abandonné son poste. 

Par décision nO 871 'P. du;. 

19 décembrè 1947. - M. Wiison Jean, instituteur- . 


ordinaire de 2, cIa~, en servke au SeCteur Scolaire 

d'Anécho, est mis à 'la disposition du Directeur du Sec­

'teur. Scolaire de Lomé ' 

M. JOJuIson Clarence, moniteur-adjoÎnt (je 6<. classe 


du cadre commun seconda'ire de l'A.O.f., précédem­

ment en service à l'Ecole de Yégué, 'e'st mis à la 

dispos1tion du Chef du Secteur Scolaire d'An écho, 

en remplacement de l'instituteur Wilson.. : 


Mlle Lawson 'Dorcll!s, monitriçe auxiliaire de l'Ene 
$eignem:ent, en 'Servlkie à l'Ecole de filles de .Lomé, est 
affectée provtisoirement à l'Ecole de filleS 'd'Atakpamé', 
en rempfacement de Mme Creppy Hélèr!e, titulaire 
d'un congé de maternité. . 

Par décision [JO 872 P. dtl ; 
20 décembre 1947. - Le facteur adjoint . ..>le 1"· 

classe du cadre local des TransmisSions du Togo 
Amou~ouzodran Ba'rthélémy, 'Cnservice· à PaUmé, -est 
affecté à Vogan (Cel'detl'Anécho): .. . 

Le facteur auxiliaire Kalipé Charles, eh service à 
Vogan (Cer~le d'Allécho), est affecté à PaUmé, en 
remplacement du facteur Amouzouzodran. 

Par. décision no 87·6 P. du: 
24 décembre 1947.· - L'agent d'hygiène auxiliaire 

Coudakpo Christophe, en service ~ Lomé, est affecté. ­
à IiI Subdivision 'sanitaire d'Anécho, en remplacement 
de l'agent journalier de So.uza Cosme admis à l'Ecole 
des 'nfinnIers (Section Hygiè.ne) à Lomé. . 

Dlaponlbllilt 

Par arrelé· no 877 P. du; 
20 décèmbre 1947. - M. Placca Joseph, . instituteur 

"djoint de 21' classe du cadre seconldaire de l'Ensei. 
. gnement du Togo, titulaire d'une bourse pour poure 
suiwe ·ses études à l'Ecole . Normale· d'Aix..en-Pro. -
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vence, est placé dans la position de djsponibilitéi 
sans solde pour une période de 4 années à COrripter 
<lu 1" octobre 1947. ­

Démission-_., 
Par décision no 843' P. du: 
9 décembre 1947. - Est acceptée pOUl' compter dû 

,1" janvier 1948 la démissiûn de son emploi ,offert~, 
par le dactylographe àuxiliaire Gérl\ldo Sadoulaï 
récemment affecté au Secteur d't-lygiène M{)bile' et 
de Prophylaxie de Bassari. 

,Agenl. de Police 

Affectations 

Par 'décision no 860 P. du : 
'14 décembre 1947. ~ Les agents de police ci;après 

désignés, ~n service au Commissariat de Police de la 
Vme de Lomé, reçoivent les affectations suivant.:s 
pour compter du 1" janvîer 1948. 

,'du 'servke de ta Sûreté . 
M. t-lodanou Ben()ît, agent de police de A. classe. 

à' Atakpanté 
M.M. Dogbev,i frrnçois, brigadier 'de police 

Boceo René, agent de police de 1" classe,
SavÎ Togbé, agent 'de police de 1re "lasse 

, 

Afanou-Mathias, agent de r,otice stagiaire 

à PaUmé 

M.M. Adjevo Michel, agent de police de 1'" classe 
Lawson Jules, agent 'de police de 4<' classe 
Gbadoé Michel, agent tle police ,de 4' classe 

Gardes for ••llers 

, 
Titularisa/ions 

,
'Par arrêté no 851 P. du:, , 
9 \iécembre 1947. Les gardes forestiers stagiaires 

cl-après désignés, q.ui ont accompli leur annee' de 
stage réglem'ental,.e, sont titularisés dans leur emploi 
et nommés au grade de_gal'des-forestiers de 2< classe 
pour compter du - 2 novembre 1947: 

,M.M. H{JUn'djo Aboki, \!n service à Bena (cercle dv 
Centre) , 

Guessou' Jean-Marie, en serv'ice à' Sokodé 
Mianouikpo Daniel, en service à Mango 
Dzedou Henri, en service à Djeme'gni (cercle du 
, Centre) 
Agbémaplé Nioodème, en serVice â: Tetetou·' 

(cercle du Centre) 
SeiboU Tiadjeril 'en serv'ice à Aledjo-Kadara

\ (cercle -de Sokodé).' 

G.rd••-fr....llères 

Suspensions de fonctions 

Par arrêté no 861 P. du : 
14 décembre 1947, - Les gardes-frontières 'de 6. 

classe Koudawoo françois et Gbegnedji Antoine, de I~ 
brigade mobile des Douanes de PaUmé, sous le coup' 
de poursuites judiciaires, 'SOnt suspendus de leurs 
fonctions pour compter du 7 décembre 1947. 

pendant toute la durée de leur suspension de fonc­
tions, M.M. Koudawoo et Gbegnedji n'auront droit 
qu'à la moitié de leur traitement brut, dégagé de 
tous accessoires de solde. 

Démission 

Par arrêté no 873 P: du : 
19 décembre 1947. - Est acceptée pour compter 

du 23 janvier '1947, la démission de son emploi 
offerte par le garde:frontière de 5e classe, Attikpo .. 
Benoît, précédemment mis en disponibilité d'office 
par <:Iécision no 37 P. du 23 janvier 1946. 

. 
DIVERS 

AII.... ation 

Par -décision no 858 APA, du : 
12 décembre 1947, - Est aecordée, au nommç 

Diagara, demeurant à Sokodé au titre d'ancien agent 
d'A;cIministration une allocation 'de 3.000 francs pour 
l'anné·~ 1947. 

La 'dépense est imputable au chapHre 1 - article 3 
- paragraphe l 'du budget local - exercice' 1947. 

Avance 

Par arrêté no 
10 décembre 

854 TP. 
1947. -

du: 
Une avance de Cinq mille 

francs (5.000 frs.) renouvelable :est mise à la dispo­
sition de M. Lombard Armand, Ingéniuer-adjoint de;; 
Travaux Publics, Chef de la Subdivision des Travaux 
Extérieurs,en Vue d'assurer le paiement des dépenses . j 
urgentes nécessitées par .l'exécution des travaux' des 
ponts d'Agbandi et ,de Lama-Kara et notamment les 
les dépenses de manutention. ' 

Cette avance falte, au compte du F.I.D.E.S. sera " 
imputée au chapitre 7 paragraphe 2 et justifiée con­
formérdent aux p~escriptions de l'artide 149 du décret 
du 30 décembre 1912. . 

Centre de rééducaUoa 

Par décision no 868 APA du : 
18 décembre 1947. - Sont placés dans le centre ", 

de rééducation de l'Ecole Professiùimelle _de Sokodé : 
a ) pendant 'deux, tlI!S 

les mineurs: , ' 
Ajavoo Ayi Pliilippe,âgé de 17 ans, né li Agoué 

(Dahomey) fils de Ajavon et de Ayaba, apprenti­
maçon, de!1leurant au quartier Aguiar à Lomé; 
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J<;odjo Al\légan Christina, âgé de 17 ans environ 
né à Tsévié fils de Améganvi et de Ablavi, apprenti­
maçon,' demeurant au quartier Aguiar à Lomé; 

Hou~dealo Anani, âgé de 14 ans environ,' né à 
Atoéta (Anécho) fils' de Houndéalb et de Kobal.", 
af.'prenti-,maçon, tlemeurant au quartier Aguiar 'à 
Lomé; ~ . 

b) pondant trois ans 
les mineurs: 

Comlanvi Emmanuel Dossèvi, âgé de 14 anS envi· 
ron, né à Anécho, fils de Comlanvi et de Hounssikpè, 
demeurant à Lomé; " 

'Kowovi Koffi Alexandre, âgé de 15 ans environ, nI' 
à Anécho,' fils de feu ,Kowovi 'et de feue Gnomagbé, 
demeurant à Lomé; 

Eklou Kagni, âgé de lO ans environ, né à Anécho, 
fils de Eklou FolJigan et de Alougba, sans profession, 
demeurant au quartier Aguiar, à Lomé;' 

Clémént Koffi Anthony, âgé de 12 ans environ. 
né à Kéta (Gold-Coast), fils de Clément Kodjo et de 

Any, sans' profession, 'demeurant au quartier Anago­

komé, à Lomé. 

tous sept acquittés' comme ayant .agi sans discerne­

ment f.'ar jugement ,en date du· 10 décembre 1947 du 

Tribunal correctionnel de Lomé. 


Commissions 

Par décision nO 862 P. du : 
18' décembre 1947.' - Une commission composée 

de: ' 

M.M. 	 Foursaud, Administrateur de 1" classe' des 
Colonies, chargé des fonctions de Secrétaire 
Général du Togo . . . Président 

Rives, 	 Administrateur de. 2' classe:. 
des Colonies, Chef de Cabinet du 1 

Commissaire de la République 
Meneau, Administrateur de 3' classe 

des Colonies, Chef du ,'Bureau du 
Personnel 

Le 'Médecin~Colonei Bonnet, Direc­
teur de la SanJB Publique . Me;nbres' 

Lafonékou Samson, Brigadi1er-Chef 
de 1 re clas'se 

Ohin Richard, Infirmier ppal. de 1re 
1 classe, Secrétaire, Général du 'Syn­

dicat des Agents ,autochtones de 
l'Assistance médicale et du Service 
d'Hygiène 

se réunira sur la conViocation de son, Président dans 
la saIJe des 'Conférences du Commissariat de la Réf.'u­
blique .,à· l'effet de procéder, au reclaS'se'ment des 
agents de l'ancien cadre des gardes d'hygiène, suppri­
mé par arrêté nO 415(P. du 16 juin, 1947,. dans le 
nouveau cadre de$ agents d'hygiène, créé par arrêté no 
416/p. du 16 juin 194(. . 

Une commission composée de : 
M.M. 	 Foursaud, Administrateur de 1re classe des 

Colonies, chargé' des fonctions' de Secrétaire 

Général du Togo . Présidetil, 
Rives, Administrateur de 2e classe 

.' dès Colonies, Chef de Cabinet du 
Commissaire de, la République 

Meneau, Administrateur de 3e classe 
des Colonie,s, Chef du Bureau du 
Personnel 

Le Médecin-Colonel ,Bonnet, Direc­
teur de la Santé Publique 

Akouété Paulin, Président de la Fé· 
dération des Syndicats des Fonc­
lionnaires . et Agents autochtones Membres 
des Services Administratifs et 
techniques du Togo 

Descous Pierre, Secrétaire Général 
,du Syndicat des Agents auxiliaires. 

Ohin Richard, Infirmier ppal.. de 1re 
classe l,Secrétaire Général du Syn­
dicat 'des Agents autochtones de 
l'Assistance médicale et du Service, 
d'Hygiène 

se réunira sur la convocation cde son f.'résident dans 
la salle 'des conférences du Commissariat de' la 
République il l'effet de statuer sur l'int~gration directe 
dans le nouveau cadre des agents auxiliaires du Service 
d'hygiène' comptant; au leI' juillet 1947, au moins 
Cinq années de services ininterrompus dans l'Admi-' 
Distration locale du Territoire. ' 

Par décision nO -878 CFT. du': 
24 décembre 19-i7. - Une 'Commission composée 

de: 
M.M. Carbou Joseph, Ingénieur du Cadre Généra.I 

. des Chemins de Fer Coloniaux, Adjoint au 
Direct,eur du Ré~eau des Chemins de l'cr du 
Togo ou son délégué .'. -:. Présiden~ 

Le Chef du Seflice de.la Voie et des 
Bâtiments ou sm).' délégué en la 
p'ersonne des Chefs de districts 

respectifs .. 
Le Chef du Service de l'Exploita­

tion {lu son délégué en la per- Membres 
sonne des Inspecteurs de Subdivi­
sion respectifs 

Lassey . Benjamin, Chef de Station 
principal des Chelilins de Fer du 
Togo, ' 

se réunira, sur la convocation de son président, à 
l'effet de, déterminer pour chacun des logements de 
fonctions des agents des Chemins de Fer dl! Togô, 
à Lomé et sur les lignes, le nombre de pièces h®ita­
bles, permettant de déterminer le taux .de majoration 
de ,zone à allouer éventuellement à tout occupant 
appartenant à un cadre local du, Togo. ' 

Conseil d'arbitrage de travail 

Par arrêté nO 878 'APA. du: 
20 décembre 1947 ~ Sont nommé~ assesseurs au­

près du Conseil d'arbitragé du Cercle de Lomé pour 
l'année 1948: 

, 

. " 

, 
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a) - Assesselll's titutairëS 
M.M. Bastard, Agent fondé de pouvoirs de la Cie. 

f.A.O. " 
Adjallé Joseph, Chef de Canton d'Amoutivé. 

b) ...:.. Assesseurs suppléant,s 
M.M. Azérnard, Agent fondé de pouvoirs de la S.G. 

O.G. . 
. Aklassou joseph, Chef du Canton de Bè. 

O"h"l•. 

Par arrêfé nO 882 P. T. T. du : 
22 décembre. 1947. - M. D'Alméida Militao, 

commis principal de I,e classe des Postes et Télégra­
phes ;est déclaré en débet en1lers le Territoire d'une 
somme de Quatre vtingt six mille cinq cents -francs 

. (.80. 500.) sauf erreur ou omission. . 

Par arrêté nO 883 P. T. T. du: 
22 décembre 1947. 'C"" hl. D'Almeida Militao, com­

mis principal' de lr. -.classe des Postes et Télégra;­
phes 'est déclaré en débet envers le Territoire d'une 
somme de Trènte et un mille;,. huit cent un francs 
(31.801). saùf erreur ou omission. 

--.­
Bourses 

RECTlnèATIF d l'arrêMlto 667/E da 14 septembre 
1941 accoidan.t, renouvellement, transférant et sup­
primant des bourses 'd'éludes dans' la Métropole. 

Au {ieu-de: "­
Pour poursuiVre. leurS . étudés à 1'.Ecole Normale 

d'fru,tituteurs. Id'Aix-en-Provence ~ 
'Lire: 

Pour poUrsuivre leurs études à l'Ecole' d'Agricul­
ture d'Ondes en ce 'lui concerne Johnson Oabriel 
. Le 'reste sans changement .. 

Au ~jeu de: 
.POlir ~'Ecole sf1lfciale' des T.P. Neyrolles-Paris 

. Assogbavi: Kokou • Agblémagnon FerdinâiJd 
• Mivedo Alex 	 . Dossou Gaston 


Kouévi Ayi d'Almeida Christian. 

Pour Se altJiée. de oollège moder/lA!, 

(carlière Enseignement) 
Amédégnato Patrice 

.lire': ­
,l:\ssogba\'Î. Kokou. - Ecole Nationale profession­

nelle de Strasbourg 
, Ecole Nationale professionnelle de Voiron: 

Miviedo Alèx Dosso!l Gaston 
KouéVi -A.yi d'Almeida Christian ­

,Agblémagnon Ferdinand _ 
Amédégnato Patrice - Ecole d'Agriculture d'Ondes. 
Le reste sans· changement. . 
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Par décision no 8.59 E. du: 

12 décembre. 1947. - M. Comb'es, .Instituteur hors 


. classe du degré complémentaire, Chef du' Sect~ur 

Scolaire d'Anéclro, est cha~gé, pour l'année scolall~ 

1947-1948, des doueS de perfectionnement des Insti­

tuteurs et moniteurs des cadres en vue de leur prépa­
ration aux examens profe~sionnels. . 


'Sont cllargés,pIour l'année scolaire 1947-1948, des 

cours de perfectionnement des moniteurs et moniteurs 

auxiliaires <le l'Enseignement: , .' . 


Secteur ,Sdolaire de Lonté 
M. Petit, Instituteur de 4' classe du Cadre local 


,Supérieur Chef p.i. du Secteur Scolaire de Lomé 

Sedeur ScOlaire d'AtiBch'o 

, M. Randolp\! Léopold,' Instituteur de 3' classe du 
Cadre Supérieur de l'Enseignement· de l'A:.O.F., Di­
/lecteur titutaire d'Ecole à 10 classes et plus. 

Secteur Scolaire li!Aiakpamé 
M. Beuter, Instituteur de 1re classe du Cadre Sllpéc 

rieur de l'Enseignement du Togo, Direc1eiur p.L· du 
Secteur. Scolaire d'Atakpamé. • 

SeCteur Scolaire de K,lotito 
M. Sauboua Jean, Instituteur de 3' classe du-Cadre 

Supérieur de l'Enseignement du Togo, Directeur p.i. 
du Secteur Scolàire de Klouio. 

Secteur SColaire 'de Sokodé. 
M. Morin Charles, Instituteur de 3e classe du Cadre 

Supérieur de l'Enseignement du Togo, Direcieu~ p.i. 
du Seèteur Scolai,e de Sokodé. 
. ,Secteur .Scolaire 'de Mango 

M. Sohier, Instituteur 'de 3'. classé du' Cadre Supé­
rieur de l'Enseignement du Togo, Dirécteiur p<i. du .1...·.
Secteur Scolaire de Mango. 

Ces instituteurs auront droit sur certificat de service 
fait à une .rémunération calculée sur un maximum de 
10 heures de cours par mois. . " 

-~ Pr~t d'honneur' 11 

Pat dé~ision nO 845 F. di1: . 1:;,9 décembre t 947. - La ~cision. no 6Q3/F, du 14 
septembre 1947 accordant un prêt d'honneur de Douze 
mille francs africains (12.000 CFA) .à M. johnson" 
Gabriel, adl!lis pour l'Ecole N01:male. d'Aix-en-Pro_ 
Vence, ·est et demeure rapportée, sur la' demande de 
ce dernier. . 

Subventions 

Par décision no 873 E. du.:. 
22 décembre t 947. - Pour les trois premiers trimes­

- : 

tres 1947, ides Subventions sont accordées' aux ét!l­
blis~ementS d'Enseignement privé ci-desso.us indiqués 
afin de contribuer à cou\1rir leurs dép'enses dè' person­
nel, de matériel, d'Qutillage, d'enseignement profes­
sionnel, normal ou agria51e et de fournitures scolàires : 

Mission. Catholique . . . . ... . . 1.464.625 
Mission Evangélique . : . ., .. 368:77$ 

http:ci-desso.us
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Par oarrêtê'no 857 P: du: 
12 décembre 1947. - Des examens professionnels 

en vue de l'intégration dans le cadre des Commis 
d'Administration des agents auxiliaires, des agents 
à' salaire mensuel ou journalier en service dans les 
Cercle,s, Services ètBureaux du Territoire auront lien 
le 22 décembre 1"947 à 8 hellres à Lomé et dans 
lés Chefs-lieux de Cerete et. de Subdivision, aux lieux 
laissés à, la convenance du Commandant de Cercle 
ou Chef de Subdivision, de Service ou'de Bureau. 

Sont autorisés 'à :se présenter à ces examens: 
10 - les agents remplissant les fonctions de corn­

mis~expéditionnaires, de commis.greffiers, de commis, 
d'interprètes, de comptables i(comptables-finances et 
comptables-'matières), de sténo-dactylographes, de. dac­
tylographes, d'aide-oommis, d'àide-comptables, d'aidé­
dactylographes dans les Cercles, Services et Bureaux 
du Territoire ,et comptant au 30 juin 1947 au moins 
deUK ans de_ services ininterrompus (sont seuls dis­
pensés.de cette condition d'ancienneté' les agents ti~ 
tuhtirf!; du diplôme de l'Ecole Primaire Supérieure de 
Lomé où du diplôme de _ l!Ecole· Professiovne11e de 
Sorodé); 

20 - Ici; agents à salaire mensuel ou joùrnalier 
des Sociétés Indigènes 'de PrévOYllnce, remplissant la 
condition d'ancienneté ou titulaires de l'un des,diplô­
m<es susvisés; 	 . . 

30 --:. les age~ts' auxiliairès ci-après} comptant plus 
de cinq ans d'ancienneté et non ,etenus pour l'inté­
gration directe dans le cadre, des Commis d'Adminis­
tration par la Commission nommée par décision nO 
727jP. du 23 octobre 1947: 
M.M: 	 Venance Gabriel Commis-Expéditionnaire au­

xiliaire en service au Cercle de Lomé ' 
, de Souza Francisco Commis-Expéditionnaire au­

xiliaire en servic'e au B. des Finances 
Trezise, Ignaoe Commis-Expéditionnaire auxi­
, liaire en serv1ce à, Tsévié , 
[')ossau Anatole Gabriel Aide-dactylo auxiliaire 
. en service à Atakpamé 

Abdoulaye Estève Justin Aide-dactylo auxiliaire 
, en liervice au B. des Finances . 
Ajavon Amah Ràphaël Aide-commis-expédition­

naire auxiliaire, au Garage Central 
Atayi Attiogbé Raphaël Commis- expédition­
, naire auxiliaire en service' au B. desJ"inances 

',Djondo 	 Guillaume ,Aide-dactylo auxiliaire en 
service aux Travaux Prublici; . ' 

,Attipoe Valeritin Aide.commis-expéditionnairé 
auxiliaire ,en' service au service de Santé 

Roland Robert Aide-dactylo auxiliaire-au Bu-­
reau ,Militaire 

Adablah Eloi Aide-commis-expéditionnaire auxÎ­
, laire en service au Garage Central 

Géraldo Sadikou Aide-dactylo auxiliaire en ser­
,vice au Parquet 

Sanvlee Georges Aide·oommis-expéditiottnaire au_ 
, xiliaire en ser~ice à la Subdivision T.P. 
[')out Y Kangbéni Aide-commis-expéditionnaire 

! . ' auxilia,ire en service à Mango , 

'"""'" ' 

Kanlipé Hubert Aide·commis exp€ditionnaire au­
xiliaire en service à- Anécho . 

LoKO Daniel Aide-dactylo-·auxiliaire en service-
au s~rvice de Santé . 

Tétévi Charles Aide-dadylo auxiliaire en service 
à Anécho .'.' 

Babinasso B. EmmanUel Aide-dactylo auxiliaire 
en service à Sol<odé _ 

Brym An.dr~ Magasinier auxiliaire en service au 
Magag~n Général· ..' 

Ayi Toussaint Aide.dactylo auxiliaire en service 
aux Affaires, Economiques • 

Accolatse Hubert' Aide-commls_expéditionnaire, 
auxiliaire en serVice au Cercie de Lomé 

Bolouvi Ignacio Aide-commis~expéditionnaire au­
xiliaire en servke au cerel" de Lomé 

,bawson Sylvestre Aide-dac!ylo auxiliaire affecté 
"à Bassari ' , 

d'Almeida Pédro Antonio commjs-exp~dition­
'naire auxiliaire en' service au Bureau de's 
Finances _. . 


Adjallé ,Michel Aide:daclylo auxiliaire en ser­
vice aU Cercle, de Lomé . :. 


Parbey Max Atbert Dactylographe auxiliaire 

en service au Bureau des Finances. 


Les examens professionnels compo'rteront les épreu" 

, ves suivâutes : ' 


10 ~ une épreuv'e écrite pratique_ - durée Zheures 

(coefficient 2); , ; . 

20 - une épreu\~e orale pratique CCQefficiel1t '2); 
30 une' épreu\'e de dactylographie (coefficient 2) 

comprenant la copie d'un texte manuscrit, dactylogr'a~ 
phié oU imprimé (temps donné: 15 'minutes) et la 

·d'un ,état ou tableau manuscrit, dactylographié QU 
imprimé (temps non limité). ' ._ 

L'épreuve de 'dactylographie pourra être remplacée 
par une épreuve d'écriture, consistant en la ci'Jple ·d'un 
état oU tableau manuscrit, dactylographié ou imprimé! 
(temps non limité). ..:' 

Les Commandants de Cercle ou Chefs de Suodj­
vision,. de Se,J'Yice (lU de' Bureau, fixeront eUx;-mêmes 
les 'sujets des épreuves." . , , 

Les Commissions de surveillance des· épreuves des' 
examens précités sont- oomposées comme suit; , . 

Le Commandant de Cerde, ou Chef de' SubdiViision.' 
de Senice ou de Bareau, ' '," . ',. pr!sident. - . 

Deux fQnctionnaires appartenant, autant 

que possible, l'un à un cadre général, l'au­

tre au cadre local des Commis d'Adminis­
tration, 1 
 Membre,' 

Dans les Cercles, le Chef du Secteur 

scolaire' 


Une note de valeur" pnllessionnelle et personl1el1(), 
a1lec cote en chiffre et proposition m'olivée" sera 
donnée pouf chaque candidat par le Commanslant de 
Gerele, le Chef de SubdMslon, de Se'rvice ou de 
Bureau; elle sera affectée du coefficient 2. 

Les compositions écrites des càiIdidats, les note~ 
, de .l'épreuve orale et les notes de valeur·- profession­
'ne11e et personnelle semnt adressées sous pli scellé à 
M. le Commissaire de la République (Bureau du 

Personnel) {!n vitre de leur oorrection et de:leur clas< 
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sement défi~itif, par les soins'· d'une . Qommissio'; 
d'ex~men, composée comme wlt : . . 
M;M. Foursaud, Administrateur de, 1re classe des 
. '. 	COlionles, délégué dans les fonctions de Seeré. . 

taire Général du Togo .. . . . Président 
Meneau, Administrateur de 3e classe 

des Coklnies, Clief du Bureau du 
Personnel 

Giraud, 	 Instituteur de 4c classe du Membres 
cadre métropolitain' 

Ako Michel, Commis ct'Administra­
tion principal de 1re classe 1 

Pour la correction des compositions écrites, la Com­
mission pourra faire .appel aux chefs de Service ou 
de Bureau, et en général à toutes personnes compé­
ten.t~s. ., .. 

La commission d'examen ~se réunira aux jour, heure 
,et lieu que fixera son président. 

Gratiliealion 

·Par décision nO 856 TP. du : 
11 décembre 1947. - Une gratification de Cinq. 

mille francs (5.000 frs.) est accordée à M. Venance 
Gbegnedjj., aide-géomètre de 1re classe, pour le ~Ie 
et l'activHé dont il a fait preuve à l'occasion de 
nombreux travaux d'études et de constructions d'ou­
vrages dans l'intérieur du Territoire. . 

La 'dépense est imp'lltable au Budget local, chapi­
tre 8 - article 3 - paragraphe 2 - exercice 1947. 

• J. F A. N . 

Caisse de menues, receltû el déPemes 

Par arrêté no 892. 1:. du: 
14 décembre 1947. - ..Le montant de la caisse de 

menues recetlès et d~penses du serVice de l'I.F.A.N. 
du Togo est fixée à 20.~OO francs.' . 

La régularisation des recettes et dépenses effectuées .. 
aura l'leu selon les. prescriptions réglementaires. 

L'Instituteur" Principal du cadre lorar-du Togo 
• Johnson 	 GabrieL est nommé .. agent intermédiaire ef 

régisseur de la caisse de menues recettes et dépenses 
,du Centre de PI. FAN. du Togo. 

11 aura droit aux indemnités de responsabilité pré­
~1UèS par l'arrêté nO 546 F. du 18 juillet 1946. 

Est abrogé l'arrêté no 392 F. du 31 mai 1947. 

1 
l''''cmnllt. 

Par décision no 848 P. du : 
9 décembre 1947. Les indémnités forfaitaires 

prévues à l'annexe de l'arrêté nO 70 du 5 février 
1944 (paragraphe e) (service météorologiqüe) sont 
accordées pout l'année 1948 aux observatC'Urs météoro. 
logistes ci-après: 

Afagna BicHa: L'agent de l'agricnlture. 
Agbatitoé: Le Chef de gare de la Station du C.F.T. 
Atilakoutsé: L'agent de l'zgriculure. 
Agbéloüvé: Le chef de gare de la Station du C. F.T. 

Agou : Le chef de gare de la Sta~~-n-d-u-~~;~T~:-'- 1 
Agouévé: Le chef de gare de la Stàtion du C.F.T. .~ 
Akiakou: L'instituteur de l'éoole officielle.' 1 
Amlamé : L'instituteur de I~école officielle. ' 
Anécho: L'agent' spéciaL . , 
Anié: Le chef de' gare de la Station du C.F.T. . " 
AAst~tahoun: LL~.chf.ef degare déedla'dS.tation ~u C.F.T. j 

1 ongon : ln 'rm,er cjlarg , u· lSpenSalte; l 
Badja: Le chef de gAre de la Station du C.F.T.; 
Badou: L'infirmier chargé du dispensaire. -i 
Baguida: Le chef de gare de la Station du C.F.T. 
Bassari: Le chef de la subdivision. administrative. 
Bidjenga: L',instituteur de l'école officielle. 
BUtta: Le chef de gare de la Station du C.F.T. 
Bogou: L'infirmier chargé du dispensaire. 
Cambolé: L'instituteur' de l'école officielle. 
Chra: Le cheL de gare de la Station 'du C.F.T, 
Dapango: L'infirmier ",hargé du dispensaire. 
Dayè-Kakpa: L'instituteur de l'école officielle. 
Djabatauré: L'instituteur de l'école officielle. 
G!eï: Le chef de gare de la Station du C. F.T. 
Glékové: Le chef de gare de la Station du C.F.T. 

· Ouérin-Kouka: L'instituteur de Pécole officielle, 
Kabou: L'infirmier chargé du dispensaire.' ", 
Kandé :' L'infirmier chargé du dispensaire. 
KIQuto :' Le Préposé, Chef du poste des. Douanes... 1 
Kougnohou: L'infirmier chargé du dispensaire. '. 
Kouméa: L'infirmier chargé du dispensaire. 1 
Kpéfé-Goudévé : . L'instituteur de l'école officielle;. j 
Kpessi: L'instituteur de l'école officielle. J 
Lama-Kara: L'instituteur de l'école officielle. 
Mission-Tové: Le chef de gare de la Station du. .)

C.F.T. 	 .~. 


Nana: L'instituteur de 1'.école officielle. 

Nuatja: Le directeur de l'école officielle. 

Natitindi: L'instituteur de l'école officielle. 

Noépé: Le chef de gare de la Station du C.F.T. 
 '. 
Pagala: Le chef de gare de la Station du C.F.T. 
Pagouda: Le médecin chef de la subdiVision sani­

taire. 1 

Palimé .: Le médecin chef de la subdiVision sani. 

taire. : " 


Porto-Séguro: Le chef de gare de la Station du 

C.F.T.. 

·Sanguér,a :' Le chef de gare de la Station du C. F.T. 

Tabligbo: L'infirmier chargé du dispensaire. 

Tchamba: L'instituteur de l'école officielle. 

Tchékpo-Déd~k[lQ: L'infirmier· chargé du disperi.


. saire. . . . " 
Tohoun: L'infirmier cbargé du dispensaire. 
Tovégan: Le chef de gare de la Station. du C. F.T. 
Tsévié: L'aide-médecin chargé du dispensaire. 
Yégué: L'institut.eur de l'école officielle .. 
Les indemnités forfaitaires préV'lles à l'annexe à· 

l'arr.êté nO 7{J/F. du 5 février 1944 (paragraphe ei; 
sont accordées pour l'année 1948 aux observateurs 
météorologistes ci-après-:­
• Alédjo: Le Révérend père· de la Mission, cathQ­

Iiq,ue. .. l , 


Agbandi: Le catéchiste de la Mission catholique. 

Bombouaka: Le Révérend père de la Mission ca­

tholique. 	 . ' 

Gbégnafé: Le catéchiste de la Mission. catholique. 


.. 
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· Gnamassila: Le catéchiste de la Mission catholique. 
Pana: Le catéchiste de. la Mission catholique. 
Tomégbé: Le Révérend père de ta Mission ca­

tholÎ(iu~. 
Vékougna: Le catéchiste de la Mission c~tholique. 

Par décision ·no 874 F. du : 
. 22 décembre 1947. Les agents désignés ci-après 

sont aut,orisés à utiliser ~leurs bicyclettes pour les 
besoins du service:-'A cet effet, ils percevront une in­
denmité d'entretien de véhicule de Quatre·vingts frs, 
(aD frs.) par mois, payable trimestriellement et à 
terme échu, sûr le vu d'uu certificat attestant qu'ils. 
ont utilisé leurs bicyclettes pour les besoins du service 
durant la 'Période en cause: 

10 CIRCONSCRIPTIONS Al)MlNlSTRATlvES 

Pou; c.ompter du le, aoM .1947 

Togbé Daniel,' Adjudant en s.ervice au pelotoo 
de Mango 

POlir compter dit le, septembre 1947 

Fatouzoun François, Adjudant-chef du Dé~t de~ 
Gardes à Lomé. . . . 
· :La dépense est imputable au chapitre V article 4· 

,paragraph~ 10 du budget local ~ exercice 1947. 

20 -- JUSTICE EUllOPÉENNE -
POlIT compter dit 1er ;uillet 1947. 

Gagnou Emile, Planton en service au Tribunal de 
1,e Instance de Lomé. '. ' " 
, La dépense est imputable au chapitre V. article 5 
p"ragraplte 5 du budget locaL ~ Exercice 1947. 

30 - SERVICE TOPOGRAPHIQUE 

Pour com:pt~r au 1e, ianvier 1947 

Bruce Georges Emmanùel, Géomètre adjoint-sta­
glaire en service à Lomé" '. 

Ladèp.enseest imputable au chapitrè VII .. article 5 
paragraphe 2 du budget local - exercice 1947. 

40 - EAUX El" FORÊTS 

POlir cOII/;pœr du 1er août 1947 

Assogbavi Honorat, Garde fQrestier de 2" classe en 
service à PaUmé . . 

La dépense est imputable au chapitre VII - article 6 
- paragraphe 5 du budget. local - exercice 1947. 

50 - SERVICE D'ES P.T.T. 

Pour COmpf.er dll 1er mars 1947. 

Ayikoué Blaise, 'Surveillant' des P.TT en service 
à Lama-Kara. 

Pour compter du 'le, mai 1947 

Djikpo Mathias, Aide-facteur des P.T.T. en serviêe· 
à Lomé. 

Pour Compter dit 1"' ào(U 1947 

· Akakpo Michel, Surveillant des P.T.T. en service 
à Sokodé. 

La dépense est imputable au chapitre X - article" 1 
..-:: paragraphe 12 du budget local_ - exercice 1947. 

60 - SERVICE C'ES' TRP,YÀUX PUBVCS ET TRANSPORTS 

Pour compter d" le. ;anvier 1947 

Tinakpa Tcharnabi, Surv,eillant de route à Lama­
Kara 

Ba'va Bagnan, Surv,eillant de route à Lama-Kara . 

Pour compter d" 1er jttiUet 1947. 

Noudoda James, Surveillant de. route à Tsévié. 
La dépense",est imputable au chapitre X - article 3 

paragraphe 4 du budget local - exercice 1947. 

70 -. AGRICULTURE 

Pour compter aIl 1er janvier 1947 

Ekpoh Godwin, Agent. auxiliaire en service à la 
Station agricole de Tov'é. 

Pour compter du 1er ao(U 1947 

Akalo Vincent, Moniteur agricole en servic~ à 
Anécho. . " 

La dépense est imputable au chapitre X - artick 5 
paragraphe.7 du budget loéal - exercice 1947. 

80 - SERVICE CE L'ÉLEVAGE 

Four compter dt! le' janvier 1947 

Amègee Paul, Vétérinaire Afriêain principal en ser­
vice à Sokûdé 

RinkljfL'Jean, Infirmier-vétérinaire en service à .Sa­
kodé 

Edorh françois, Infirmier-vétérinaire .en s.ervice à 
Lama-Kara. 

Pour dompter dit 15 janvier 1947 

Chango ChristQphe, Vaccinateur-v'étérinaire en ser­

vice à Lama-Kara. 


POllr cOfllpte,' dll 1er mars 1947 

Agba Joseph; Vaccinateur'vétérinaire en service à 
Lama-Kara. ' 

La dépense est impu.jable~u chapHre X - article 6 
- paragraphe 7 du budget local - exercice" 1947. 

90 - SEllVICE CI! SANTÉ, 
Pour compter dll 1er ;aJtvier 1947. . 

Lawson Pierre" Infirmier en service à Atakpamé 
Kpodar Godfried, ··Infirmier chargé du dispensaire. 

de Nll,afja. " 
La dépense est imputable au chapitre XIII - arti­

cle 5 - paragraphe 5 du budget local - exercice 
1947. 

La présente décis.ion est valable pour l'année 1947. 

Par arrêté N0 876 F d'Il: . 
19 décembre '1947. Aux termes de l'article 10, 

dernier alinéa, du, décret du 17 août 1944, il est alloué 
à M. Ficaja (Pierre), inspecteur du Travail du Terri. 
toire, à compter d'Il 21 novembre 1947, date de s>! 
prise de service, une indemnité annueHe de Douze 
mille francs (12.000 frs.). , 
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.•AU même titre·lI est ·.alloué à M. Chaumeil Gérard;. 
.qui a rempli les fonctions d'Inspecteur d!'! Travan du 
T~rrjtoir".du 18~oùt 1946 au 20 novembre 1947, une 
indemnité annuelle de Douze mille Francs (12.000 ffs). 

". 

llllcrdlcUoft d" s.jour --: Libéralloll coadilloaa.,lI. 
- - Résidel1cc Obligatoire 

Par arrêté No 853 APA du: 
10 décembre 1947: - Le séjour dans le Territoire 

du Togo placé sous la ~uteHe de la France, est interdit 
ptndant une durée de deux ans pour . compter au 8 
janvier 1948, date d'expiration de sa peine de prison, 
au .nommé Séydou Bomdabo,. détenu à la prison de· 
Lomé, âgé de 39 ans enviro!!; né à Blrni·Koni (Niger) 
fils de feu Séydou et de vatourna, célibataire, sans 
enfant, sans profession et salis domicile, condamné' par 
jugemenfen date du 10 novembre 1947 du. Tribunal 
Correctionnel de Lomé, à Z. 1110is ·de prison, 2 ans 
d'interdiction de séjour pour vagabondag<! et 50 francs 
d'amende pour ivresse. ­

. . Par arrêté No 871 APA. da: 
18 décembre. 1947. - Est astreint. à· la résidencCl 

obligatoire dans le cercle de Mango" pour uue durée de 
cinq ans, pour compter du 7 mars 't 951, date ~e sa 
libération de priSO!1 le nommé. MOévi Adovi Daniel, 
âgé'de 28 ans environ, né à Anécho, fils de Moé:vi; 
Hans et d'Adakouvi, demeurant .à Anécho, condamné 
,1';,;1 - par jugement No 8 du 4 septemb~e 1946 du 
Tribunal de' Paix à compétenoe étendue d'Anécho à 
6 mois", de prison. pour vol; .2>1 - par jugement en 
(late du '26 novembre 1947 du Tribunal correction'nel 
il'Anéçho à 3 ans. de prison, 800 francs d'amende!, 
solidai"emènt à 100.000 francs de dommages inté· 
rêts et 5 ans Winterdiction de séjour ponr \'lOI ef corn· 
plicité de vol. . 

Est astreint à fa résidence obligatoire dans te Cercle 
de Mango pour une durée 'de <jeux ans, polir compter 
du Il avril 1949, date de sa libération de prison, 
le nommé Têko Afantchao Jean, âgé de 34 anS en· 
viron, né à Agouégan (Gereie d'Anécho), fils de feu 
Têko TêvJ et de Adolé Kp,!nou, demeurant à Agoué­
gan, condamné par jugement en date du ,26.novembre' 

'1947 du Tribunal correctionnel d'An écho à. 18 mois-de 
prison, solidairement à 100.000 francs de' dommages 
intérêts. ,et 2 ans d'interdiction de>'séjour pour vol et 
Qomplicité de vol. 

Est astreint à la résidence obligatoire dans le Cercle 
de Mango pour une durée de 3 ans, pour compter du 
11 octobre 1950, date de sa lîbération ,de prison, 
le' nommé Akakpo Emmanuel Kpéssekou, âgé de

.3a ans environ, né à Anécho, fils de Akakpo Paul 
et de Ononutukui Angélique,' d"meurant à Anécho, 
rondamné par jugement en diite du 26 novembre 1947 
du Tribunal correctionnel d'Anécb!o à 3 ans de prisôn, 
solidairement à 100.000 francs de dommages intérêts 
et '3 ans 'd'int~rdiction de séjour PQur ~~I et complicité 
\Je vol. . . 
. Le séjour dans' .le Territoire du Togo placé sous 
la tuteHe "de la France, est interdU pendant une durée 
(le denx ans' pour comptér tin Il avril 1949, date d'ex· 

piration de .sa peine. dé prison, au nommé Tovi co.. 
. . mlavi Djodjo Brice, détenu à la prison d'Anécho, 

âgé de 40 ans environ, né et: demenrant à Agoué 
\Dahomex), fils de Comlavi Robert Tovi et de Cathé· 
rine Ayaba Bakari, condamné 'par iugement en date 
du 26 novembre 1947 du Tribunal cOrrectionnel d'A­
nécho à 18 mois de prison, solidairement à 100.000 
francs de' dOl!1l11ages intérêts et 2 ans· d'i,ntèrdictior(' 
de séjour pour vol .et i:omplicité de '"01.. . 

Le séjour dans le Territoire du Togo. placé' sous 
la tutelle de la France, est interdit. pendant une dur.ée 
de 3 ans pour compter du 1" mai 1949, daté d'expira. 
. tion de sa peine' de prison, au nommé Dolou:Aho 
Manou Azé; défenu à la prison d'Asécho, -âgé de 40 
ans environ, né à Essè (Cercie d'Athiéiné - Dahomey) . 
et demenrant à Porto-Séguro (Cercle d'Anécha), fils .' 
des feus Dotou Aha et TOèvi Nugnébé,' condamné' 
par jugement en date du 26 novembre 1947 du Tri- : 
bunal correctionnel d'An écho à 18 mois de prison,. ". 
4.800 francs' de dommages intérêts et 3 ·ans d'inter. 
diction de. séjour pour vol. . . . 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous . 
la tutelle de la France, est interdit pendant une purée .. 
de TCJI,ans pour compter du 25 décembre 1947, -date' 
d'expiration de sa ·peine de prison; au nominé Dessou: .. 
Yovo Antoine Kodjo, détenu à la prison d'Anéc4o, 
âgé de 20 ans environ, né, à' Ouidah .(Dahomey) ef 
demenrant à Lomé, fils de Komi. DossOU-YoV)O et . 
de Allama; condamné par jug'ement en date' du 3 avrU: 
1946 du Tribunal correctionnel de Lomé à 2 ans 'de ..' 
prison et -10 ans d'interdiction de séjour pour ~'O1. • 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous. 
la tutelle de la France, est intèrdit pendant une durée '. 
de 10 ans pour. compter du 25 décembre 1947; date<') 
d'expiration de sa peine .de prison, au nommé Tossou,. 
Hounssou Paul, détenu à la prison d'Ait écho, âgé dç .è, 
27 ans enwron, né il Bopa. (Cercle d'Athiémé - Dabo•.; 
mey)' et demenrimt à Lomé, fîls de ,Tossou et de!, 
Marie Adja!, condamné pàr jugement en date du 3: 
avril 1946 du Tribunal correctionnel de Lomé à 2 ans.· 
de prison et 10 ans d'interdiction de séjour pour voL: 

., 
" 

Par arrêté No 858 APA du : 
12 décembre 1947. - Le bénéfiée de la libératiol1] 

conditionneÎlè est accordé au détenu Barrigah Ebene-.~ 
zer, de-la prison de Lomé, âgé 'de 28 ans, né à' Anécbo,i, 
fils de feu Daniel Barrigah et de Abra Ko\cou, ma.'. 
rié, un enfant, garde-frontière, demenrant à Zolo (Cer-:.' 
cle de Lomé), condamné à 15 mois de prison et 30()" 
francs d'amende pour abus de confiance par jugemenf; 
en date du 25 jùin 1947 du Tribunal CorrectioJl1ne~.; 
de Lomé.'; 

. Justice' 

Par arrété Nb 888. APAdu : 
24 décembre 1947. . Est· désigné pour présrder' 

le tribunal à compétence .correcnonndle et .de simple., 
'policc'd'Atakpamé M. Neyrolles Roger; élèvé.adminis·' 
tratenr des Colonies, en remplacement de M. Borde-~: 
nave André. . ., 

i· 
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Naturalilations 

Par décret en date au : 
19·ribvembre1947. - Est naturalise Français (Dé .. 

cret du 7 novembre 1930rSe'd(\or (André Bruno), 
Agent de polîcè., né le 15 octobre 1927à Lomé (Togp) 
y demeurant. . 

Pàr décret ~ date du. 16. déCembre 1947, sont natu .. 
ralisés Français par appljC'afion du décret du 7 novem­
br~ 1930: 

.. .wilsÔn· (Adjévi-Oddfr,ey), commis 'des postes,' télé .. 
. grapfteset téléphones né le 2 février1902 à' Allécho 

(Togo), a'émeurant -à Lomé (Togo), 


'., .. . . -' . . ~ . . . . . .~ 

Pprteur dé coatraint•• 
. . 

. Par décision No' 866 Fdu : 
17 décembre 1947. - ·M. d'Ah'neidà Félicien, Com' 

mis d'Administration principal dè 1re classe est:nom:. 
mé porteur de contraintes dans le Cercl~ de Klouto. 
. M. d'Almeida Félicien devra pr.êter',serment devant 
le Commandant du Cercle' de' Klaulo. • • 

. $ccouu 

Par décision Na 846'P du:' 
. 9 'décembre 1947, -.' Un secours après décès de 

Qùatr-e !inille· cinq centS f.ninCS (4.500 frs.) équivalant 
'Ià un mois et demi d~ solde nette de présence de l'ou;· 
vrier de 1re classe des. Travp.ux P.ublics d)J Togo, 
Théodore Folly; est accordé à: son père, M: Am\lus.. 
souvi Polly, domicilié' à Zébé' (Anécho).' . 

·La. 'dépense résultant du. paiement de ce secours est 
imputable au Budget Local .- ExerciCe 1947. - Cha... 
pitre Vili - Article k-:-Paragraphe.2., " . -'-'--=--~ 

.Par décision No 847 Fdu:,' . 
. 9.décembre 1947. - Un secours après décès de 

Six mille sept cent cinquante francs (6.750) équivalant 
li< 3.'mois de solde nette de présence du facteur de. 

'1re classe des P.T.T. du Togo, Marc Capo..chiehi" 
<léOéd( à L-omé l'e 1er mars 1947, est accordé à sa 
vwVe' Madaine SoSsavi Marc Capo ..Chichi, dOiniciliée 
à Savalou (Dahomey). . . 

tadépense réSultant du paiement de ce secours est 
imputable au Budget j..:ocal - Exercice 1947 - Cha.. 
pitre VIII -. Artic,1e 1- Paragraphe 2. 

.1 , 

Par décision No 865F du :.
1'7 déc'emore' 1947. Par app1itation des disposi .. ' 

tions. de l'Arrêté No 425jP dù 28 mai .1946, fixant, à 
partir .du. 15 avril 1945;' le;, traitements- du Personne» 
(lu Cadre Local Supérieur de l'Enseignement du Terri .. 
toire du.Togo, irnromplément de secours· apr.ès décès 
de Trente trois mille ,deux cent vingt. cinq francs afri- .. 

. cains .(33.225:!'rs. C. P.' A.), .est accordé. à Mad'aine 
Derros ·MarcelI-e, demeurant 3, Rue. Oambetta,3 ~ 
Lezignan. (Autle); veuve' de l'Instituteur de Se classe 

/ 

1 • 

. du Cadre Métropolitain Derr·os . Andi'é, déCé\lé en 
France le 19 novembre 1945, pour qui le montant du 
secours après décès équivalant à 6, mois de solde de 
présence du' défunt, majorée d'u supplément coloniall,­

a été calculé sûr la basé de l'ancienne solde, c'esWi!-··' 
dire sllr l~ base de 22500 francs au lieu de' 78.000,00 

, par"an,' . . 
. La dépense résultant du paiement de cè complémetit 


de secours après décès est imputable au budget local ....:.. 

exercice 1947 chapitre vm ,-, artide .-8' - para-. 

graphe 1: : . / ;. " 

. , l ' 

, , 
Sub.....tiOll 

Par décision_ No 867 EP.Sdu : .' 

18 décembre 1947. Une subvention de D:eux 


mille francs (2.000 frS.) est àccordée. à « l'EOtoile Pi­

lante » de Lomé, vainqueur de la Coupe Montagné 

saison 1947..48. . . 


La dépense correspondante e$t imputable' au.èha... 

pitre XV _. Article 3 - Paragraphe 1 (fiêtC$ Natio~ 


·nales - Pêtes Publiques) 'du budget local, Exerci~ 

1947. . , ... 

Par arrêté l'I0 879 Eur. du : 
22 décembre. 1947. - La SoCiété .AnOnyme d'esi 

" çtab1issements R. Eychemle »' est dispensée de . 
l'apposition' matérielle du. timbr:e à l'elitraordinair.., 

. sur .Ies3.000 actions nouvelles de 1 JOOO francs chacune 
créées Pitr Décision de '1'Asse1'libU~ ·:Oénérare· E;x!raor­

.'dinaire du 15' novem..bre 1947, et: eSt autorisée ,à rempla­
cer cette appo~ition,par la méntiqn impri!11'ée sui'{ante : 

. Abonnement au' Timbre et Dispensé ,d'apposition 
maté~ielle Arrêté No ~7'9lEnr. du 22. décembre 1947.. 

PARTlE ··.N'ON .OFFICIELLE 
i· 

. . . . 
AVIS ET CoMMUNICATIONS

. " 

A",a d'adjudication 

p<tùr cona~ruclion;.<da 4 pOAla au D.h~ra.f 


L'adjudi~atio~ publ.iqqe, àù rabais" llur devis. des 

travaux de constructioI\ de 4 p9nts, qtui' dèvait aVQir 

lieu le 1;; décembre .ItJ47à.·Çolonou, est reportée au 

15 jal!yier 194&. ......


,---'-_--.::...:..,- ­
- ' ..: 

~Vi. -d'ouve,.ture cfuri .con'"."r. 

S~RV[CÈ "DES TRAVAUX PUBLiès. 

Travaux d!électri;tcaÛoit' 'du ·Bas..Dako!1jey et rféranée 
des i:!istribldtons pub/itjul.s d'énergie. t!kCtrklue 
(1:0. Togo du.ler octoure'1947, page·967). 

La d'ate limite dè la remise des,offres pour le .concoùrs 
d'électrification du. Bas.. pahomey' est reportée au 
4 février .1948. . 
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DOMAINES 
.. 

. Avis de demande. d~iilllpatriculatlon 
au /ivre jonéù,r du territoire du Togo 

"'-oul•• personnes "ttérasse•• sont. bdinl•••• former ep.. 
'position à -là p...a.s'nte Immatriculation. ès mains du 
consarvateur eou••tgné, dana le' délei de trol. mOI$. è 
compter de l'affichage du p,.••ent avis. qui aura Ile" Inc.... ~ 

.••mmimt ~n J~auc"tolre .du tribunal civil d. L.omé. 

'Suivant réquisition, nb 1.456, déposée le 17 décembre 
1947 le sieur Albert Qloh né à Olidji (Cercle cl'Ané. 
cho) 'en .1902 profession de Cultivateur, â~rn:eurant 
et domicilié à PaHr:né, Cercle de Klouto, agissant en 
SOU nom perso·nnel. comme yropriétaire majeur non 
interdit; jouissant de SeJ; droits civils selon' son statut 
personnel indigène, eioptant pour la législation 

. française a· demandé l'immatricttlation au Livre foncier 
du 'Territoire 'du Togo, d'un Imme.uMe urbain, bâti,. 

. consistant, en un· terrain en forme de polygone irrégu, 
lier: d'une' contenance totale de Dix' ares, quatorze 
c~ntiares (10';:; 14 ca). sitùé à. Palirrié, Quartier Afidé-' 
nyigbilkondji, Cercle de Klouto et borné au Nordp~r 
propriété à Oloh' et à Emmanuel Tamaldtle, .à l'Est 
par propriété à· Emmanuel· Tamakloe; AdjoWQ3 et à 
Cossi, au Sud par. propriété à Tsèkplè 'et à Adotey, 
et à l'Ouest par terrain objèt du Titre fpncier Na 30. 

Il déclare que ledit. immeuble' lui appartient et n'est, 
à s'a' connaissance; grevé d'aUcuns droits ou charges 
réels, actuels ou év.en!uel'S:' :' . 

. 

Suivant réquisition,ilo'1457, déposée le 24 décembre, 
1947 le MaUre Bàrtû1i J'ierre profession d'Avoca!-Dé- . 
fenseur, denièur3n! et d<Jmicilié à cotonou (Dàhomey) 

· agissant comn\e n:Iandataire suivant procuration du 28 
aOût 1945 de- M. Tété-Agbodan, propriétaire, né Il 
Agbodilllkopé, Cercle d'Anécho" âgé 67 àns,demeurant 
etdomicili:é à Agbodankopé, Cercle d'Anéchoi ll!ajeur 
non interdit jQuissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indig'bte, optant pout. la . législation 
française, a- demàntlé l'ïmmatriculàtion au Livre. foncier 
'du Territoii'(;du'Togo, d'un immeuble urbaitr non bâti, 
cOnsistant eu·un -terrain de' forme irrégulière compla'!té 
de cocotierS 'd~une contenance totale de·l hectare -05 
ares 19 centiares sitùé à Ag-bodankopé, Cerclèd'Ané-. 
cho et borl1é au. Nord 'par un marécage, a:u Sud par 
Michel: AgQodan, à l'Est par ·TétéviAgbodan et à 
l'Ouest par Ben Làlien.. '. .' 

. U décla~e que ledit immeuble appartient. au sicur 
· Tété Agbodan et n'est, à sa connaissance, grev.é. d'a.u­

cuns droits ou chàrges .réels, aééllds ou éventuels. 
'-~~'~~--- ­

• 
Suivant réquisition,. nO 1458,dépoSée.le' 24 décembre­

-1947 le Maître Barte1ip'ierre professlçn d'Avocaf-Dé­
fènseur,denre1!bin! et domicilié à CQtonou (Dàhomey) 
·agissant. comme mandataire suivant procuration du 28, 
août 1945 ..de M. Tété Agbodan, propriétàire,né à 
Agbodankopé, Cercle d'An écho, âgé 61 ans, demeurant 
et domicilié à Agbodankopé, Cercle d'Anécho, majeur 

· non interdit jouissant de' ses droits civils selon son 
statut personnel indigène, optant, pour la législation 

TERRITOIRE' Du"' TOOO • 

" '..... " ., 

. française, . a . demandé .l'iinmatriculation au Livre foncier 

du Territoire du Tog9, d'un immeuble urbain non b~ti, 


.o;onsistant en un terrain de formé irrégùlière oornplanté 
de cocotiers. d'une contenance totale deI hectare 05 
ares 19. centiares' situ.é à- Agbodankopé, Cerc.le d'Ané- .> 

cha et borné âu Nord par K!ou AgO!c>dk:l,. aü: Sud·par ·1 
Djossougan Agbodo, à l'Est par Tétévi AgQ.c<dan et à JJ 
l'Ouest par Tété Agbodan. .' '.. 4 

il déclare que ledit imm)!uble appartienT au .sieur ') 
Tété dAg~ts0dan eh,t n'est, ~'Isa c~~laissanéce; If.ev" d'àu': ....< 
cuns rOI oU C arges ree $, ac<ue s ou ven",els. .'. . , 

Suivant réquisition, no 1459, déposée.!e 24 décembre 
1947 l~MaÎtre Bartoli Pierre' pn:>fession d'Avocat-Dé­
fenseur, demeurant et domicilié à Cotollou (Dahomey) 
agissant comme mandataire suivant procuration. du' 2S ' 
août 1945 'de M. Tétéyi Agbodan, 'propriétaire, né. à ' 
Agbodankopé, cercle d'Anécno, âgé de 67 ans, 'demeurant 
et domicilié à Agbodankopé, Cercle d'Anécho, iilâjeu[' 
non interdit joiùssant de ses droits civils selon &On. 
statut personnel. indigène, optant polir la législation 
frlir!çaise, JI demandé.l'immatricula!ion au Livre fonCier 
du Territoire du Togo, d'un imméuble urbain non bâti; 
consistant en un terrain de forme irrégulière (lOmpJanté 
de cocotiers d'une contenance' 'totale d~ î hectare ·84 
ares 94 ceittlar·es. situé à Agbodankopé,Cercl>e d'Ané­
cho . et borné au Nord par un marécage, à l'Ouest par 

. 'Tété Agbodan et .Kl\:>u Agbodo, à l'Est par Kpofovi'·~ 
Avoudjigbé et au Sud par Djossougan Agbodan. et . 

Grégoire Kkiutsé Agbodo. . '1:.' 

.Il déclare que ledit immeuble appartient au sieur 
TétéVi Agbodan et Il:est à"iîa connaissance, grevé d'au-' 
cuns droits ou charges rêel1S, actuels' ou. éveRtuels.. " 

SUIvant r~uisitio~, no i460, déposéeie24décembre 
1947 le Maître Pierré BarioU profession â'AV'Ocat-Dé- . 
fenseur, demeurant et dom.icŒt! à Cotpl1'QU (Dahomey) 
agissant comme mandàtaîre suivant procuration du 31' 
août 1945 de M. Wolfgang AmouiOuv! Agbodo, pr.6­
prié.laire, né li Agpodankopé, cercle d'An écho, âgt!. âe .'~'. 
38 ans, demeurant et domicilié à Agbodankopé, Cer~ 
de' d'Anécho, majeur non interdit jouissant de ses 
droits civils selon statut personnel indigene,. optant j-" 
pour la législation française, a demandé l'immafricula- . '.' 
tian au Livre foncier du Territoire du Togo; d'un 

. irn:meuble' urbain, non bâti, consistant en un terraln~ de 
forme irrégulière cO!llplanté' de oocotiers d'une 6tlnte. 
nance total'!! de 8S·àres 36 centiares situé à Agbddan7 

kûpé, Cercle d'Anécho et borné'au No'rd par un maré: 
cage, au Sud par Tété· Agb~dan, â l'Est par T[étévi ' 
Agbodan el li l'Ouest par l'eté Agbodan.' . . 

Il déclare que ledlt'lmmeuble appartient ·au sieur 
Wolfgang AriiouzOtivÎ AgbO<;Io' et ~ n~est, .à s!' <:pnn,ais, 

sance, grevé d'aucuns drôits ou charges réels, actuels 

oU éventuelS. . . 


Le conservateur de ta propriété foncière, 
A. AVEROulC' 
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Avis deboma..ge 
Toute. ,,'er.onn•• fnt4'r,••~.é~" sont· Invitée. â y IU!:I.is'." . 

OU à '-s..~y fa1t:& re$n·~.ent.r pa.- un mandat.'re nanU dlun 
POuy~h··.r'gulf.r' . 

c Le~ardl 24 féVlrier 1948 à. 10 heures du matin, 

, il' sera procédé au bornage contradictoire d'un im­


meuble situé à Ané.cho, quaftier Adjido, Cercle d'Ané­

cho consistaI\t en ''Un tèrr~in, . non bâti, ayant la forme 

d''Unquadrilatère irrégulier:'d'une" contenance de 62 


'a,res 74 j:entia<es,èt borné au nord par la route d'AiIé­

cho-Oran'd-P,oJl'O, au sud par terrain à Moïse Herpping 

ct à .Bernard Dos'9OUVi, à l'est par terrain à Magnus 


, Bob et' à.l'lQuest par, terrain à Emmanuel Ayh"i Ajavo~ 
dont, l'immatriculation a été, demandée par le sieur 
Robert A Creppy; propriétaire-planteur, demeurant ,et· 
domicilié à Ù9mé, cer,cl~ du'dit suivant réquisition du 
10 décembre 1947"!li> 1,448. 

, ,Le jeu'di" 4 mars 194a à, 9 heures du matin, il ser~ 
procédé aù Qornage ~ntradictoire d'un immeuble situé 
à Sotouboua, Subdiv:ision ..de Sokodé consistant en un 
terrain rilral-'non ',bâti en ti:>rme d'un polygone d'une 
contenance de 287 ha.' 66 ares, et borné au nord, par 
la riv'ière Adjorogo, à J'·est par la route intercolonialc 
'de Blita-Solrodé, à I~KJuest- par .la riVière Anié et eIL , 
, touré de tous dôtés,llar terrains détenus par la collee­
til'ité,-Cotoooli, et au sud par une ligne conventionnelle" 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
AVéroux Aridré-'lnspecteur des Domaines, demeurant 
et domicilié à Lomé Cercle dudit suivant réquisition 

,du 18 noW!mhre 1947, n~ 1.437. ' , 

Le mardi 9 mars 1948 à 15 !reures, il sera procédé 
_au bornage oontradictoire d:un immeuble situé à Aspa­

h'Un, SubdiVlision de Tsévié, Cercle de Lomé consis­
tant en'un terrain. non bâti ,de forme polygone irré­
gulière d'urie oontenance, d~ 19 a,res 99 ct:ntiares, et 
borné au nord par un passage au sud par terrain' à la 
Mission Evangéliqu:e et AnthOny Thimoteus, à l'est 
par terrain James Obogbo et Nomanyo et à l'ouest', 
par l'ancieri mardté" dont l'immatriculation a -, été 
demandée par. l'Inspecteur des Domaines, à Lomé 
suivant réquisition du 16 décem,bre 1947, nO 1.455. 

, .. 
, Le lundi, 15 mars 1948 à8 heures du matin, il ser~ 
procédé au bornage OOlltradictoirë d'un immeuble situ!, 
à Lom'é, Cercle dudit oonsistant en un terrain urbain 
bâti en' forme de polygone irrégulier d'une oontenanc~ 

,de 4 arès ,95 'centiares,,' et borné à l'est par la rue 

,d'Amutivé et le titre fonder nO 148, àu nord par les 

titres, fonciers. nOS 140 et 142, au, i<Ùd par la lUe 

'Thompson et à l'ouest par le' titre foncier nO 114, dont 

l'immatriculation a-;été demandée par le sieur Emma­

nuel ComlanVi Bruce Chef, de . famille de James 

AmUSSjl BlUce suivant réquisition, du 19 novembre 

1947~ no 1.438. " 


Le 'Ii;ndi, 15 mars 1948 àlÔhéures du matin, il 
sera procéèlé au bornage oontradictoire- d'un immeuble ­
situe, à Lomé, Ç;erc1e, dudit OOnsist!lnt en _un terrain .. 
urbain en -partie bâti de forme _irrégulière- d'une oon: 

tenancede !r:âre~' 8,5 :centiares, et' ,borné à l'est par 

Laté Lawson, 'au sud par ']Qsiah Byll et Eugène Adjoa. 

vi il'Almeida, ,à l'ouest par Andréas H. Agama'het 

au nord par la rue du Lieùtenant-Côlonel Maroix. 

dont' l'immatriculation a été - ~mandée par ,le sieur 

Yuvencio OuiIlelmi d'Almeida, co-)2ropriétaire de la 

CÔllectivité Ouillelmi ,d'Almeida, â Agoué, suivant' 

réquisition du 21 novembre 1947, no 1.439., 


Le lundÏi, 22 mars 1948 li 8 heures du matin, il 

sera procédé au bornage ooutradictoire d'un immeublf 

situé à Agbodan"op~, SubdiVision de Porto-Séguro, 

Cercle d'Anécho consistant en un terrain urbain' non 

bâti de forme irrégulière complanté 'de oo::otiers d'une 

contenance--de 3 hectal1es 35 arC!l'02 ca.; et borné, au 

nord par, Agbodankopé et Afantchao Agbodan, au 

sud par Akplaka Agbodan et Adéhiouin Agbpdan,' li 

l'est Jean Agbodan, TétéVi All'bodan et Mathias Avou­

djigbéet li l'ouest par Tétévli AgbQdan et Tété Agoo­

dan, dont .1'immatriculation a été demandée, par _ le 

Maitre Bartoli Pierre, A vIocat-défenswr Marfdatai.te 

de HO,unkpati Agbodan; .suivant pro<:ilration du 28 

août 1945 silÏvant réquisition ,<!u 13. novembre .1947) 


,no 1.440. ' .- ' 

Le lundi, 22 màrs 1948 li 14 heures, Il sera procé­

dé au bornagè oOntradii:toire d'un immellb!e:situé" à 


, Ag,bodankopé ,subdhiisiori de ,Porto-Ségu'l"o, cercle 
d'AnéCho consistant 'en un terrain urbain non 'bâti de 
forme irrégulière complanté de, cocôtie.rs d'une con, 
tenance de 1 hectare 53 ares 27 centiares,: ,.et 'Qorné au 
nord par le village Agbodan et Hunkpati Avoudji~ , 
gbé; au sud '--par: tiounkpati, Agbodan, "Ii l'est paT 

, Mathias' AVolldjigb'ê ef W Inckh:r AvoU<ljill'bé et àl'oùést 
_plu: Hounkpati Agbodan, dont l'irnmatnculation -a' été 

demandée' par Je Maître"Barto!i, Pierre, A~iocat-défei1-
se,ur Mand'alaire d'Afalltchaq. Agbodan, suivant procu', ,', 
ration du 28 août 1945,. suivant réquisition du 13 
nOVlCmbre ~947, ilo ! 441. ' 

, / 

Lc mardi 23 mars' 1948 à 8 heures du matin, il 

seia procédé au bornage' œ,ntradictoire d'un immeuble' 

situé à Agbodanlropé-" ~bdiv'ision de ,Pofto-Séguro' 

œrcle d'AnéCho oonsistant en un terrain urbain 

non bâti de forme' 'frrég1ilière, complanté de cocotiers 

d'une contenanCe de 64 ares 80 centiares et borné au 

nord par jean Agbodan, au sud, par Winckler AgOO.. 

tian, à Focst par Jean Agbodan et l'ou~p'at Fankhao 

Agbodan, dont l'immatriCU:hltion a été deman'dée par le 


-Maitre Bartoli Pierre,.Avocat-défenscur Man'dataii'e (Je ,,
Hounkpati Agt:>odan, suivantp1':)cura.tion du 28' lIont 

1945, -sui_vant réquisition djl 13 novembre 1947, no 

1442. ' 


, Le mardi 23 mars 1 ~48 à 14. heures, il ,~era procédé 
au bornage oontradiclOlre d'un Immeuble ,SItué a Agbo_ 
dankopé, subdiwsion de Porto'Séguro, cercle' d'Artécho , 
consistant en un terrain urbain non bâti de fonne 
irrégulière complanté, de cocotiers d'une ,oontenande 
de 62 ares 70 centiares, et borné au nord par Houn. 
kpati Agbodàn; au sud p,ar Jeàn Agbcidlln" à p.est pa: 
Winckler AVlQudjigbé, et à 1'.oueSt par ,Hounkpati 

/ 
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Agbodan, dont l'immatriculation a été. demandée par 

le Maître Balion Pierre, AVocatcdéfen&e:ttr, Mandataire 

de Tétévi Agbodan,. suivan( procuration du 28 .aoüt 

·1945, suivaht réquisition, du 13 novembre 1947, no 

1443.' ' , ', . 

Le mercredi, ~4 mars 1948 à 8 ht1ures du matin, il 
s.era procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 

. situé à .. Agbodankiopé, Subdivisii>n de -Porto-Séguro, 
. Cercle il'Anéchô consistant en un /terrain urbain non 

b.âti de rorme irrégulière ,complanté de coootienid'unl' 

contenance de ,1 'ha. 65 ares 02 ca., et boI(né au< 

nord par le v!llage d'Agbodan et route de Togokomé, 

au' sud par Tétévi Agbodan, à l'est par HOJlnkpaH 

Agbodan .et à l'ouest par Tétévi Agbodan,_ dont l'im­

maf9èulation a été de!llandée par le M.altre Bartoli 

Pierre, AvOcat-défetis~, Mandataire de Tété Agbo-' 

dan,slJivant proéuratiIon -du 28 aoüt J.945 suivant ré- • 

quisition du 13 novk:mbre 1947, no 1.444. . f 


Le mercredi, 24 mars 1948 à 14 heures, H sera WC>­

cédé. au bornage oontradidoir~" d'un. immeuble . situé 

à Agbodanlropé, .Subdivisrôn de PQrto-Séguro, Cercle' 

d'Anécho consistant Cn lUJ1 terrain urbain non bâti 

de . forme ifrégulière, complanté. de cocotiers, d'une 

oontènance de 51 ares 95 centiares, et borné au nord 

par. Ho:unkpati .Agbodan, à l'lest par Jean Agbodan ;rt 

à l'ou<eÎ;t par AIq:i1aka Agbodàn, dont l'immatriculation 

a été demandée par le Maître Bartoli Pierre, AvOcat. 

défense\lr;; Mandataire de' Adehouin Justin' Djadou . 

suivant. procuratLon -du 23 mars 1946 no 23 suivant 

réquisition du 1:3 nov'embte1947, ilo 1.445, 


, Le conselll.ateur 'de la propriété l0néièrJ3, 
, A.- AV):.ROux. 

1 

. , 

--~ . 

Nécrologie 
, , 

Le Gouverneur des' Colonies, Oomrri!ssaire ,]e-l~ Ré- ; 
publique française. au Togo a le regret" de faire part . 
'du <fécès de M. De. Souza Dominique, Commis d'Ad- '. 
ministratioti principal! de .1 re classe, survenu subitement' 
à Lomé 1., 16 décembre' f947.· . . 

-Avl. d. p.~I. 

Avis est donné a~ public de la perte dès Borderàux' 
'Analytiques annexés à la copie dit TUre fûncier 
N" 280 'du C~rcl:e de !-omé appartenant à' M. Paraïzo 
Epiphane. . . 

Pour première insertion eonrormérhehf:à l'~rticle 99 
du décret du 24 juillet 1906: ' \ 

'. . - . ..' '..,', ' 

Avis .est donné que hi copie du titre' t'oncier N9~128 
du cercle d' Atakpamé, appartenant à M. Alley Mensan 
Alphons a été perdue, ~ , ' 

Avis 'est donné <lue le titre foncier nO 48 Tf dU'Cer­
de de Sokodé apparten",nt aux Etablissements' R. 
EyChenne à Lomé a été.' égark, ' 

Pour deuxième În!fert1Qn conf<inhément à l'article 99 
du .décret du 24 juillet 1906. 

.... 

" 

IMPRIMERIE DI!···1,.'tcou~ PROf'ESSIONN.ELLE' M. c. LOMt -:rÇOO 

. DEPOT LEGAL N· 27 

- , 1 
.' 


